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AVANT - PROPOS  
 

 

 

Composantes essentielle s des réseaux de transports publics  et de la desserte des 

territoires , les p¹les dô®changes représentent tout autant pour les Franciliens une porte 

dôentr®e quotidienne sur  leurs réseaux de transports publics quôun lieu  de vie  et 

dôactivit®. 

 

La qualité  de conception de  ces lieux dô®changes, leur intégration dans leur 

environnement,  lôefficacité de leur gestion et la diversité des  services quôils peuvent offr ir 

aux voyageurs font partie d es fondements de la crédibili té des transports publics en Ile -

de-France et de leur  usage non subi .  Il  sôagit de concevoir des  p¹les dô®changes pour 

tous les types de déplacements  et  susceptibles dôoffrir aux voyageurs des garanties 

dôaccessib ilité , de facil ité dôusage, de confort  et  de sécuri té.  

   

Avec la démarche partenariale du Plan de déplacements urbains dôIle-de-France , le STIF 

a plac® lôam®lioration de lôintermodalit® au cîur de ses politiques dôinvestissements et de 

service  : des schémas directeurs ont ainsi été élaborés sur l ôinformation voyageurs, 

lôaccessibilit® des infrastructures ¨ tous, ou lôam®nagement des gares.  

 

Cette ambition  implique  une démarche  spécifique  et innovante  sur les supports  de 

lôintermodalit® que sont les Parcs Relais,  les gares routières  et les parcs  à vélo s dôacc¯s 

aux gares . Ceux -ci ne sont en effet pas seulement des  lieux  de transit et de flux de 

circulation  : ce  sont  aussi des équipements publics au cîur de la vie locale, dont la 

gestion sôav¯re souvent complexe , et dont lôinsertion urbaine a un impact évident sur 

lôimage de la ville  et des transports .  

 

Les Schémas directeurs élaborés par le STIF visent  à répondre à ces enjeux  en 

d®finissant ¨ lô®chelle de lôIle-de-France des politiques qui associent investissements et 

exploitation et qui prennent en compte la diversité des territoires et des besoins en 

déplacements .  

 

Outil s opérationnel s des Schémas directeurs, les cahiers de références ont vocation à 

assister les maitres dôouvrages d¯s les premi¯res phases dô®tudes et aux diff®rentes 

étapes de leurs  projets . Ces document s ont  été élaboré s pour sôadresser tout autant aux 

®lus quôaux techniciens, ainsi quô¨ tous les acteurs de lôinvestissement et de lôexploitation 

des équipements dôintermodalit® : leur implication et leur savoir - faire sont en effet l ôune 

des clef s de la mise en îuvre des sch®mas directeurs. 

 

Côest par la mise en îuvre de politiques exigeantes en faveur de la qualité de service 

dans les  transports publics  que les ma´tres dôouvrage et le STIF, autorité  organisatrice 

des transports en Ile -de-France , seront  en mesure dôoffrir aux Franciliens une  mobilité de 

qualité à laquelle ils aspirent.   

 

 

 

 

Le Président du STIF,  

Le Président du Conseil régional  

dôIle-de-France,  

Jean-Paul HUCHON  
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INTRODUCTION  
 

 

La loi d'orientation des transports intérieurs n°82 -1153 du 30 décembre 1982 a initié la 

notion de plans de déplacements urbains. La loi n°96 -1236 du 30 décembre 1996 sur 

l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie les a rendus obligatoires pour les 

agglomérations de plus de 100 000 habitants. La politique des Par cs Relais sôinscrit dans 

le cadre des politiques de déplacements définis par les plans de déplacements urbains ou 

celui des Plans locaux de déplacements (PLD) en Ile -de-France, déclinaisons locales du 

PDUIF en Ile -de-France.  

 

Compat ible avec le SDRIF, le P lan de d®placements urbains dôIle-de-France a pour 

objectif la mise en place dôune politique de d®placement ¨ lô®chelle du ç bassin de 

vie  » par une combinaison optimale entre tous les modes , facilitant lôintermodalit® 

et favorisant le recours aux transpor ts publics.  

 

Conform®ment au PDUIF, et dans un souci de d®veloppement de lôintermodalit®, le Parc 

Relais appara´t comme lôun des maillons de la cha´ne de d®placement. Son objectif est 

dôinciter le report modal  des usagers dôun mode de transport individuel vers un 

mode de transport collectif.  

 

Le terme «  Parc Relais  » vient du terme anglais «  Park and Ride  ». En Ile -de-France, 

la terminologie a connu de nombreuses ®volutions et lôon ne doit plus parler de Parc 

dôInt®r°t R®gional (PIR), de Parc de Stationnement Régionaux (PSR), ni de Parc de 

rabattement, de liaison ou de dissuasion. La terminologie officielle en France est  :  

 

Parc Relais  

 

Lôabr®viation internationale officielle est P+R . Ainsi, le panneau «  P+R  » figure au Code 

de la Route depuis 2003.  

 

Le Parc  Relais désigne un espace de stationnement  aménagé à proximité d'un arrêt 

de transport public . Il se destine en priorité  aux usagers qui ne disposent pas 

dôalternatives à la voiture particulière  pour rejoindre  le réseau de transport public.  

 

Pour atteindr e cet objectif de report modal, lôoffre multimodale du p¹le dô®changes 

doit être cohérente, efficace et complémentaire  entre les différents modes de 

déplacements (voiture, bus, deux roues, marche).    

 

Le Cahier de références détaille les principes à respe cter  et les règles à satisfaire  

tout au long de la démarche , pour aboutir à un équipement de qualité  et assurer sa 

pérennité . Pour chacun des thèmes abordés, les fiches techniques donnent un cadrage, 

des indications sur la démarche à entreprendre et des re commandations techniques.  

 

Le présent document est conforme aux objectifs définis dans le Schéma directeur des 

Parcs Relais . Il doit permettre aux ma´tres dôouvrage de savoir si leur projet est 

compatible  avec les objectifs  fixés  par celui -ci.  

 

Le Cahier de références comporte un certain nombre de prescriptions  du STIF à 

caract¯re imp®ratif, auxquelles sôajoutent des obligations réglementaires  (lois, 

décrets é) que tous ma´tre dôouvrage et exploitant sont tenus de respecter .  
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PRÉAMBULE  

-  
SCHÉMA DIRECTEUR D ES PARCS RELAIS  

 

 

Le Schéma directeur des Parcs Relais a été approuvé par le Conseil du STIF dans sa 

séance du 13 décembre 2006. Il impulse une nouvelle politique consistant à compléter le 

dispositif existant et ¨ lôoptimiser par une am®lioration de la qualité de service. Les futurs 

projets de P+R devront sôinscrire dans une logique intermodale pour une meilleure 

coh®rence avec les modes alternatifs ¨ la voiture. Les ma´tres dôouvrage devront 

®galement mettre en îuvre des politiques locales de stationnement. 

 

 

1.  RESITUER SON PROJET DE PARC RELAIS DANS LE CONTEXTE FRANCILIEN  

 

En 2008 , le STIF recensait  5 48  Parcs Relais en  Ile - de - France.  

 

 
Nombre de P+R   Nombre de places  Moyenne  

    
PR 548                    105 300   192  

    
PR gratuits  382                      54 141  142  

PR payants  166                      51 117  308  

    
PR au sol  454                      63 228  139  

PR en ouvrage  94                      42 484  452  

    
PR gratuits au sol  371                      49 735  134  

PR gratuits en ouvrage  11                       4 406  401  

PR payants au sol  83                      13 039  157  

PR payants en ouvrage  83                      38 078  459  

 

La capacit® moyenne dôun Parc Relais en Ile-de-France est de 192 places.  

 

Il nôexiste pas un profil type de Parc Relais francilien. Par exemple, la capacité des Parcs 

Relais varie de quelques dizaines de places à plus de mille places.  

 

 
Répartition des Parcs Relais au sol  

et en ouvrage  en fonction de leur capacité  
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Si le nombre de Parc  Relais au sol est très supérieur au nombre de Parcs Relais en 

ouvrage  (454  pour 94 ), en revanche, en capacité, les volumes sont relativement   

comparables  : 63 200  pour les P+R au sol, 42 500  places pour les P+R en ouvrage . Ainsi , 

la capacité moyenne des Parcs Relais au sol est de 139  places, contre 452  pour les Parcs 

Relais en ouvrage .  

 

Du fait de lôimportance des charges dôexploitation, il existe une corrélation très forte 

entre la notion de stationnement payant et celle de Parcs Relais en ouvrage  (près  de 

90% des Parcs Relais en ouvrage  sont payants), même si de plus en plus souvent les 

Parcs Relais au sol sont également rendus  payants. De plus la configuration retenue est 

généralement dictée par la rareté des emprises foncières disponibles dans des sec teurs 

souvent fortement urbanisés.  

 

0

50

100

150

200

250

300

350

400

gratuits payants

371

83

11

83

N
o

m
b

re
 d

e
 P

a
rc

s
 R

e
la

is

en structure

au sol

 
 

Répartition des Parcs Relais gratuits et payants  
en fonction du type dôouvrage 

 

 

 

2.  LES PRINCIPES DE LA NOUVELLE POLITIQUE EN FAVEUR DES PARCS RELAIS  

 

 

Le Schéma directeur décline 5 axes d ôorientations pour renforcer lôattractivit® du 

dispositif Parc Relais en Ile -de-France.  

 

Pour plus de détails, se référer au Schéma directeur, communicable sur demande auprès 

du STIF.  

2.1.  Un seul   « produit Parc Relais  » pour toute la région  

Actuellement, les  Parcs Relais sont très différents les uns des autres de par leur aspect, 

leur mode de gestion ou du fait de leur entretien. Fort de ce constat, le STIF se propose 

dôintervenir ¨ deux niveaux :  

 

 en amont de la demande de subvention par le biais du présent document, le Cahier 

de références Parc Relais. Ce document a pour objectif de cadrer les demandes de 

subventions des ma´tres dôouvrage en fonction des orientations que le STIF a d®finies 

¨ lô®chelle r®gionale. 

 

 en aval de la demande de subvention par la cr ®ation dôun label Parc Relais d®finissant 

un standard de qualit® de service commun ¨ lôensemble des P+R.  
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Le référentiel de service du label comprend  les items  suivants  :  

- la mise en place dôune identité commune destinées à affirmer la fonction 

spécifiqu e des P+R par rapport aux  autres espaces de stationnement,  

- la propret®, lôinformation, le confort, lôaccessibilit® pour les pi®tons, les PMR et 

les véhicules,  

- une  grille tarifaire régionale pour harmoniser  les tarifs pratiqués entre P+R 

comparables au sein  dôune m°me zone tarifaire, 

- lôengagement des ma´tres dôouvrage de Parcs Relais ¨ transmettre au STIF , 

chaque ann®e, les informations relatives ¨ lôexploitation du P+R. 

 

En contrepartie du respect de ces objectifs, le STIF se propose de valoriser lôactivit® 

dôexploitation en y contribuant financi¯rement. 

 

2.2.  La logique dôintervention r®gionale 

 

Il sôagit de compl®ter, r®habiliter ou labelliser les capacit®s de stationnement offertes à 

lô®chelle de lignes du r®seau ferroviaire ou de bassins de vie. Pour atteindre ces objectifs 

de cohérence territoriale, les EPCI seront des interlocuteurs privilégiés du STIF.  

 

Les demandes de subvention des ma´tres dôouvrage doivent sôint®grer aux choix 

territoriaux dôintervention d®finis par le SDPR :  

 

 Le SDPR propose de développ er en priorit® lôoffre de stationnement dans les 

secteurs les plus ®loign®s du centre de lôagglom®ration o½ la voiture est le 

principal (et parfois le seul) mode de déplacement permettant de se rabattre 

en gare (zones 5 et 6).  

 

 Lôaction du STIF sera particulièrement mesurée dans les secteurs où la 

création de places de stationnement est susceptible de concurrencer les autres 

modes de rabattement et en premier lieu le bus (zones 3 et 4).  

 

 Elle sera extrêmement limitée sinon nulle sur les pôles de rayonnement  local 

proche du centre de lôagglom®ration qui peuvent °tre rejoints ais®ment ¨ 

pied,  en deux roues ou en bus (zones 1 et 2).  

 

En terme s dôinvestissements, lôaction du STIF se d®cline sous 3 formes :  

 

 Création  de places de stationnement financées à 100 % d ans la limite des prix 

plafonds en vigueur et fixé par décisio n du Conseil du STIF le 7 décembre 

2001, soit 3 100  ú HT / place de stationnement au sol, 10 000 ú HT / place de 

stationnement en ouvrage . Les P+R au sol sont considérés comme amortis au 

terme de la 10 e année suivant la date de mise en service, la 30 e ann ée pour 

les P+R en ouvrage . La r®habilitation dôun Parc Relais au sol existant nôayant 

jamais bénéficié de financements régionaux sera financé e sur l a base du prix 

plafond fixé pour la création de place au sol, soit 3  100 ú HT/place . 

 

 Réhabilitation , les o pérations de réhabilitation concernent essentiellement les 

P+R en ouvrage. L es interventions du STIF portent sur la réhabilitation de la 

structure dans la mesure du nécessaire et sur le dispositif de qualité de service 

dans la limite du nombre de places ut iles aux usagers des transports publics 

estim® et convenu dôun commun accord sur la base des ®l®ments dô®tudes 

rassemblés.  

 

 Labellisation , ¨ lôavenir sôappliquera ¨ tous les P+R faisant lôobjet de 

financements. Les investissements liés à la labellisation sôappliquent seuls 
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(pour des Parcs Relais récents , proches du standard visé) ou en complément 

des opérations de création et de réhabilitation.  

 

Le SDPR prévoit aussi la création de Parcs Relais au sol de faible capacité aux abords de 

point dôarr°t bus de lignes Mobilien, lorsque celles -ci jouent un rôle structurant 

comparable à celui du  réseau ferré. La réalisation de ce type de Parcs Relais sera 

conduite prioritairement dans le cadre de programmes portant sur plusieurs ouvrages à 

lô®chelle intercommunale sinon départementale.  

 

2.3.  Mieux intégrer les Parcs Relais dans leur environnement  

 

La cr®ation dôun Parc Relais sôinscrit dans une double logique : une logique régionale  et 

une logique locale.  

 

A lô®chelle locale, le Parc Relais doit sôint®grer dans un ensemble coh®rent dôespaces de 

stationnement. Le Parc Relais nôa vocation ¨ accueillir que le stationnement de 

rabattement. Par conséquent, la collectivité veillera à proposer aux automobilistes ayant 

dôautres motifs de stationnement, des espaces spécifiques . La  demande en rabattement 

ne doit pas interférer avec les usages locaux et vice -versa.  

 

Les politiques locales de stationnement offrent à la / aux collectivité(s) la possibilité 

dôorganiser le stationnement autour de leur(s) p¹le(s). En lôabsence de ce type de 

démarche, le STIF ne pourra délivrer aucune subvention.  

 

Le bon fonctionnement du Parc Relais dépend directement de la gestion des espaces de 

stationnement qui lôentourent et en particulier de la voirie. Partant du principe que la 

capacité offerte dan s le Parc Relais est adaptée à la demande, si le niveau de 

fréquentation est conforme  aux projections, il sera considéré  que la politique locale de 

stationnement est convenablement appliquée. Inversement, selon le même principe, un 

niveau de fréquentation inférieur aux projections reflétera des lacunes dans le suivi de la 

politique locale de stationnement.  

 

Sur ce point ®galement, en contrepartie du respect dôun objectif de fr®quentation, le STIF 

se propose de valoriser lôactivit® dôexploitation en y contribuant financièrement.  

 

2.4.  Des expérimentations pour améliorer la qualité de service  

Des expérimentations susceptibles de compléter la qualité de service vont être menées 

sur la combinaison de titres transports publics  + P+R et lôinformation des voyageurs. 

 

 Titres combinés  

 

Lôobjectif est de permettre aux voyageurs porteurs dôun passe Navigo, dôacc®der plus 

facilement aux Parcs Relais. Le programme dôexp®rimentations pr®voit une int®gration 

croissante du titre de stationnement aux titres de transports jusquô¨ la mise en place de 

forfaits  transports publics  + P+R. Le programme dôexp®rimentations concerne 

prioritairement les Parcs Relais payants.  

 

 Information voyageurs  

 

Le SDPR pr®voit lôengagement de mesures en faveur de lôinformation des voyageurs, ¨ 

titre expé rimental dans un premier temps, notamment en vue dôam®liorer lôinterface 

entre les P+R et le réseau routier. Ces expérimentations seront menées en cohérence 

avec le Sch®ma directeur de lôinformation voyageurs. 
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2.5.  Un nouveau modèle de convention entre le STIF et les maîtres 

dôouvrage 

 

Le nouveau modèle de convention fixe les obligations respectives du STIF et des maîtres 

dôouvrage de Parcs Relais en mati¯re de qualit® de service et de suivi de lôactivit® 

dôexploitation. La convention est la traduction du Schéma  Directeur, lôoutil de mise en 

îuvre de la politique du STIF. 

 

Ce mod¯le sôapplique d¯s lors que le STIF consent de nouveaux investissements sur un 

Parc Relais existant ou à créer  :  

 

1 -  Investissement  :  

- Description du projet,  

- Modalités de versement de la  subvention,  

 

2 -  Fonctionnement  :  

- le label et le dispositif de bonus qui en découle,  

- la politique locale de stationnement et le dispositif de bonus qui en découle  

- pour les P+R concernés, les obligations liées aux expérimentations.  

 



 Cahier de références Parc Relais  
10  

PARTIE 1  -  CONCEVOIR UNE POLITIQUE LOCALE DE 

STATIONNEMENT  ET UN PARC RELAIS  
 

 

 

Comment dimensionner un Parc Relais  ? O½ lôimplanter ? Quel type de Parcs Relais 

réaliser  ? Quelle réglementation appliquer  ? Ce chapitre présente les différentes 

procédures pour créer le Parc Rela is adapté à chaque contexte local dont le déroulé sera 

schématiquement le suivant  :  

 

 

ÉTAPE 1  : DEFINIR UN CADRE  

 
 

Quelle réglementation pour quelle politique locale de stationnement  ? 
 

 

 

 

ÉTAPE 2  : DIAGNOSTIQUER  

 
 

Quantifier lôoffre existante, diagnostiquer son fonctionnement, auditer la réglementation en vigueur  
 

D®terminer les besoins en stationnement motif par motif (chalands, r®sidents, rabattantsé) 
 

 

 

 

ÉTAPE 3  : DÉFINIR LES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET  

 
 

Définition de la capacité à créer en fonction du diagnostic et de la réglementation retenue  
 

Relevé des emprises foncières disponibles  
 

Choix de la configuration du Parc Relais  
 

 

 

Avant de sôengager dans des ®tudes, le ma´tre dôouvrage doit, en premier lieu, d®finir le 

niveau de r®glementation quôil souhaite appliquer dans et autour du Parc Relais. Cette 

orientation sera déterminante pour définir le nombre de places à créer.  

 

Un Parc Relais surdimensionné est coûteux à réaliser et à exploiter,  

son vieillissement est accéléré, son impact visuel est fo rt et durable,  

le ressenti des usagers est n®gatifé 
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Fiche technique n°1  : La politique locale de stationnement  
 

 

La politique locale de stationnement conditionne directement le bon 

fonctionnement du Parc Relais et, au delà, celui du pôle et de la vie locale.   

 

Une politique locale de stationnement a principalement pour objectif de dédier à chaque 

usage un espace de stationnement  approprié :  

- les usagers de courte durée sur voirie  ;  

- les usagers de moyenne et longue durée (hors rabattement) dans les parcs  de 

stationnement publics  ;  

- les usagers des transports publics  dans les Parcs Relais . 

 

Elle peut -°tre men®e ¨ lô®chelle communale, ou, pour une plus grand coh®rence entre 

gares , ¨ lô®chelle intercommunale. 

 

La cohérence de la politique locale de stationnem ent dans lôaire dôinfluence du Parc Relais 

doit permettre dô®viter toute forme de concurrence entre le stationnement sur voirie et le 

Parc Relais.  

 

Il conviendra de quantifier  lôoffre existante et de qualifier  les pratiques existantes et 

futures  autour de s Parcs Relais. Une fois le P+R mis en service, des mesures seront 

prises dans un rayon de 500 m au moins  pour dissuader les usagers potentiels de 

lô®quipement ¨ stationner sur voirie.  

 

Pour cela, les ma´tres dôouvrage pourront adopter sur voirie soit une  tarification 

dissuasive, soit une limitation de la durée du stationnement gratuit pour tout 

véhicule en stationnement longue durée .  

 

 

 
 

Zone dôinfluence du P+R sur la politique locale de stationnement 

 

 

Pour rationaliser les conditions dôexploitation, il sera pr®f®rable de rassembler lôensemble 

de la demande de stationnement de rabattement au maximum dans un, sinon deux Parcs 

Relais (un de part et dôautre du faisceau, par exemple). 
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Tarification préférentielle dans le P+R  

 

Conformément aux arrêts d u Conseil dôEtat nÁ88032 88148 du 10 mai 1974 et nÁ147947 

du 12 juillet 1995 1, aucune tarification préférentielle ne pourra être accordée à 

une cat®gorie dôusagers en fonction du lieu de résidence .  

 

Les demandes présentant ce type de grille tarifaire  sero nt automatiquement  rejetées. De 

même , apr¯s la mise en service du Parc Relais, le STIF sôassurera chaque ann®e, au 

regard des r®sultats dôexploitation transmis, que cette disposition est bien observée .  

 

 

 

 

Foisonnement  

  

Un Parc Relais est dédié  aux usage rs des transports publics .  

 

Les mesures tarifaires  encourageant lôusage du Parc Relais pour un autre motif  que 

le stationnement de rabattement (stationnement courte durée ou stationnement 

résidentiel) seront proscrites .  

 

En cas de difficult®s dôexploitation liées à une sous - fréquentation  du Parc Relais, le 

ma´tre dôouvrage sera invit® ¨ prendre attache avec le STIF. Lôouverture ¨ dôautres 

usages pourra °tre ®tudi®e sous r®serve que le ma´tre dôouvrage d®montre quôune partie 

du Parc Relais est inutilisée de  façon récurrente  en d®pit de lôapplication 

rigoureuse de la réglementation sur voirie . Dans ce cas, les places affectées à un 

autre public seront mat®rialis®es afin dô°tre dissoci®es des «  places Parc Relais  ». Le 

fonctionnement de ces places ne devra en aucun cas constituer une gêne  pour les 

usagers des transports publics.  

 

 

 

 

Pouvoir de police et intercommunalité  

 

Par dérogation aux dispositions de l'article L2212 -2, lorsqu'un établissement public de 

coopération intercommunale  à fiscalité propre est comp étent en matière de voirie , 

les maires  des communes membres peuvent transférer au président  de cet 

établissement tout ou partie des prérogatives qu'ils détiennent en matière de 

circulation et de stationnement. Dans ce cas, les arrêtés de police sont pris 

conjointement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale 

et le ou les maires des communes concernées (Code général des collectivités 

territoriales, article L5211 -9-2).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                           
1 Arr°ts du Conseil dôEtat du 10 mai 1974 çSieur Denoyez et Chorques » et du 12 juillet 1995 «  Commune de 
Maintenon  ».  
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«  Le bonus fréquentation  »  

 

Le Schéma directeur des Parcs Relais pose le principe suivant  : désormais, toute 

op®ration de Parc Relais sôinscrit dans une politique locale de stationnement  et est 

précédée dôune ®tude de dimensionnement (cf. fiche technique n°2).  

 

De ce fait, le niveau de fréquentation du  Parc Relais doit être en rapport avec la 

demande  préalablement identifiée.  

 

Si la fréquentation du Parc Relais par les rabattants est supérieure à 80  % , le STIF 

considérera que le Parc Relais a été bien dimensionné et que les engagements sur la 

politique locale de stationnement sont respectés. Le STIF versera un bonus au maître 

dôouvrage. 

 

Cette disposition sôapplique d®sormais ¨ tous les cas de Parcs Relais financ®s (sauf 

dérogation éventuelle dans la zone 6 de la Carte Orange). Elle est formalisée dans l e 

cadre de la convention liant le STIF au ma´tre dôouvrage (cf. fiche technique n°17).  

 

 

 

 

 

 
 

Cons®quences de lôabsence de politique locale de stationnement 
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 Fiche technique n°2  : Définition des besoins et principes de 

dimensionnement  
 

 

Un Parc Relais surdimensionné est, tôt ou tard, directement ou indirectement, 

facteur dôins®curit®. 

 

 

1 ï DÉFINITION DES BESOINS EN STATIONNEMENT  

 

Avant dô®tudier la faisabilit® technique dôun ouvrage, il est indispensable de r®aliser une 

enqu°te dôopportunit® sectorielle qui mette en évidence les usages et les besoins en 

stationnement sur le p¹le dô®changes.  

 

Le dimensionnement du Parc Relais doit correspondre à un réel besoin , à une demande 

exprimée  ou une demande potentielle .  

 

La grille tarifaire  définie pour le Parc Relais dans le cadre de la politique locale de 

stationnement et les besoins en stationnement à satisfaire sont les deux principaux 

facteurs déterminant le type de Parc Relais  auquel le ma´tre dôouvrage doit avoir 

recours. Le foncier disponible est une cont rainte supplémentaire dans les secteurs les 

plus denses.  

 

 

   
 

Parcs Relais surdimensionnés  

 

 

La multiplicité des facteurs impose un dimensionnement au cas par cas . Lôassistance 

dôun cabinet sp®cialis® est vivement recommand®e pour mener une étude préa lable  à 

lô®chelle du p¹le dressant un bilan de lôoffre et de la demande avec une distinction par 

motif de stationnement, et prenant en compte la desserte par les autres modes et 

notamment le bus, le nombre dôentrants journaliers ¨ la gareé 

 

Le cahier des c harges pour la r®alisation de lô®tude dôopportunit® pourra reposer sur la 

trame suivante  :  

 

1.  Cadrage  

- Identification des motifs de stationnement possibles  ( rabattement, résidentiel, 

rotatif/courte durée é) par la r®alisation dôune enqu°te de rotation ;  

- Réglem entation en vigueur , moyens mobilisés pour son application  et audit  ;  

- Localisation  : P+R, autres parcs de stationnement, voirie . 
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2.  Diagnostic par des enquêtes  

- Jours ouvrables de base (mardi, jeudi)  ;  

- Données chiffrées  : usages, offre, rotation, demandes, be soins  ;  

- Réglementation constatée . 

 

3.  Propositions  

- Prévision  ;  

- Organisation . 

 

 

2 ï PRINCIPES DE DIMENSIONNEMENT DU PARC RELAIS  

 

Le champ dôintervention du STIF ¨ lôinvestissement est le suivant : 

 

-  Capacit® minimale dôun Parc Relais au sol, 50 places . En deç à, des solutions sur 

voirie doivent être privilégiées  ;  

-  Capacit® minimale dôun Parc Relais en ouvrage , 300 places . En deçà, les 

conditions ®conomiques dôexploitation ne sont pas viables ;  

 

 

 

Le Parc Relais ,  un outil complémentaire au service de lôintermodalité  

 

Le Parc Relais est un ®quipement support de lôintermodalit® : i l assure  une continuité 

entre la route et les transports publics . 

 

Conformément aux objectifs définis  par le PDU IF, le STIF cherche , de par ses politiques 

de renforcement de lôoffre de transports  et dôam®lioration de la qualit® de service, à 

pro mo uvo i r les modes de rabattement alternatifs à la voiture  particulière  pour 

développer leur usage.  

 

Dans cette logique , la création de places de stationnement en  Parc Relais ne peut se 

concevoir q ue dans le cadre dôune d®marche multimodale , en complément des fonctions  

assurées par les modes doux et le bus.  Les Parcs Relais nôont vocation ¨ accueillir 

que les véhicules des usagers ne pouvant objectivement  pas avoir recours à un 

autre mode d e rabatte ment pour rejoindre une  gare.  

 

Le STIF veillera avec lôappui des ma´tres dôouvrage de Parcs Relais ¨ ce que des places 

disponibles soient toujours offertes ¨ cette cat®gorie dôusagers. 

 

Dans tous les cas, le ma´tre dôouvrage veillera ¨ ce que la capacit® du Parc Relais ne soit 

pas de nature à réduire  la fréquentation des  bus  ou à dissuader des usagers de 

venir en gare à pied  ou en vélo .  

 

 

 

La d®finition de la capacit® dôun Parc Relais, quelque soit la m®thode choisie, ne devra 

pas tenir compte de projection s dô®volution de la demande sup®rieures ¨ 10 ans 

pour les parcs au sol, 15 ans pour les parcs en ouvrage . Au delà, ces projections 

sôav®rerait trop hypoth®tiques et seraient de nature ¨ p®naliser les conditions 

dôexploitation du Parc Relais, d¯s les premi¯res années de service.  

 

De ce fait, autant que possible et lorsquôil le jugera utile, le ma´tre dôouvrage veillera ¨ 

prendre des mesures conservatoires susceptibles de faciliter une extension future.  
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Fiche technique n°3  : Les crit¯res dôimplantation et le foncier  
 

 

Lôimplantation dôun Parc Relais d®pendra fortement de la typologie des emprises 

foncières disponibles. Avant toute conception, il sera nécessaire de  :  

- recenser les emprises disponibles aux abords du p¹le dô®changes ;  

- déterminer la domanialité d e lôemprise s®lectionn®e ;  

- d®finir les conditions dôoccupation de la dite emprise. 

 

 

1 ï LES CRITĈRES DôIMPLANTATION 

 

La r®alisation dôun Parc Relais sera facilit®e sôil est d®montr® que la plupart des crit¯res 

suivants sont atteints  :  

 

Proximit® dôune gare attractive  

Lôattractivit® dôune gare est li®e aux param¯tres suivants : bonne fréquence notamment 

à destination de Paris, offre directionnelle multiple, trains directs ou semi -directs avec 

des temps de parcours réduits pour Paris.  

 

Site très accessible  

Le site doit être desservi par un réseau de voirie bien maillé présentant de bonnes 

conditions de circulation et si possible par une voie rapide. Le terrain doit être situé si 

possible en bordure dôun axe connu et facilement rep®rable. 

 

A proximité de la g are  

La distance ¨ pied entre la gare et la sortie pi®tons de lôouvrage doit °tre minimale : la 

distance entre la place de stationnement la plus éloignée du bâtiment 

voyageurs et le bâtiment voyageurs ne doit pas excéder 300 m.  

 

 

 
 

 
Distance maximale entr e le P+R et le bâtiment voyageurs  

 

 

Sur un terrain à rendement géométrique intéressant  

Quelque soit le type de P+R, il est souhaitable de disposer dôune largeur de terrain 

multiple de 15 à 16  m (trame de deux rangées de stationnement). Les formes 

rectangul aires sont à privilégier, les formes en sifflet ou en triangle sont à éviter. Une 

superficie minimale de 2000 m² équivalente à 80 places est souhaitable.  
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2 ï LA MAÎTRISE DU FONCIER  

 

 Recenser les emprises disponibles  

 

En Ile -de-France, la disponibili té des terrains est limitée du fait de la densité 

urbaine, ce qui limite les possibilit®s dôimplantation. 

 

Le ma´tre dôouvrage devra recenser les emprises fonci¯res disponibles pour lôimplantation 

de lô®quipement en gardant ¨ lôesprit la recommandation rel ative à la distance de 

300 m  entre le Parc Relais et le bâtiment voyageurs.  

 

 

 Domanialité des emprises  

 

Dans un second temps, le ma´tre dôouvrage doit d®finir la domanialité des emprises . 

Dans la majorité des cas, les emprises susceptibles de recevoir un P arc Relais sont la 

propriété  :  

- dôune collectivit® ;  

- de la SNCF  ;  

- de RFF ;  

- dôune autre entit® publique ou priv®e. 

 

 

 Surfaces et éventuelles extensions  

 

A ce stade, la surface de lôemprise disponible doit °tre ¨ rapproch®e de la surface utile   

d®finie ¨ lôissue de la phase de dimensionnement (cf. fiche technique 2), éventuellement 

augmentée de la surface nécessaire à une future extension.  

 

La partie de lôemprise d®di®e ¨ une future extension pourra °tre valoris®e dans le cadre 

de lôop®ration de cr®ation du Parc Relais (v®g®talisationé). Cette valorisation pourra °tre 

financée sur la part restante des subventions régionales allouées pour la création du Parc 

Relais.  

 

 

 Mode dôoccupation du terrain 

 

Si le ma´tre dôouvrage nôest pas le propri®taire de lôemprise visée, il doit définir un mode 

dôoccupation :  

- achat d'un domaine privé ou ferroviaire  ;  

- occupation pour une durée déterminée  ;  

- bail de longue durée (au moins 18 ans).  

Le STIF ne se substitue pas au ma´tre dôouvrage pour la n®gociation sur les modalit®s 

dôoccupation du foncier dôun tiers. 

 

 

 Evaluation préalable  

 

La loi n°2005 -1319 du 26 octobre 2005 porte sur diverses dispositions dôadaptation au 

droit communautaire dans le domaine de lôenvironnement.  

 

Pour la cr®ation dôun Parc Relais, le lieu dôimplantation et le montant de lôop®ration 

d®termine les dispositions dô®valuation. Lô®tude dôimpact est obligatoire si le projet 

du Parc Relais sôinscrit dans une op®ration de grande envergure.  
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Environnement  

 

Les travaux et projets d'aménagement qui sont entrepr is par une collectivité publique ou 

qui nécessitent une autorisation ou une décision d'approbation, ainsi que les documents 

d'urbanisme, doivent respecter les préoccupations d'environnement . Les études 

préalables à la réalisation d'aménagements ou d'ouvrag es qui, par l'importance de leurs 

dimensions ou leurs incidences sur le milieu naturel, peuvent porter atteinte à ce dernier, 

doivent comporter une étude d'impact  permettant d'en apprécier les conséquences.  

 

 

 

Dans le cas dôune op®ration concernant exclusivement le P+R, il faudra être en mesure 

d'apporter des informations sur les impacts environnementaux par une «  étude 

d'impact  » et sur les impacts socio -économiques du projet par une «  analyse coût -  

avantage  è qui sont autant d'arguments pour justifier lôintérêt et la qualité de 

lô®quipement. 
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Fiche technique n°4  : Typologie,  

insertion urbaine et paysagère  
 

 

Si le bon fonctionnement dôun Parc Relais d®pend directement du travail r®alis® en amont 

pour le dimensionner et lôint®grer dans une politique locale de stationnement, le choix  

du type dôouvrage, la qualit® de son traitement et de son insertion sont 

également déterminant s.  

 

 

1 ï TYPOLOGIE DES PARCS RELAIS  

 

On distingue plusieurs types de configuration s parmi les P+R existants, pour lesquels on 

prend not amment en considération  les co¾ts de r®alisation, la consommation dôespace et 

lôinsertion paysag¯re. La forme la plus fr®quente de Parc Relais en Ile-de-France reste le 

parc au sol.  

 

Parc Relais au sol ou de surface  

 

Si le foncier le permet, ce type de Par c Relais apparaît comme étant la solution la plus 

facile à réaliser et la moins coûteuse , tant en investissement quôen fonctionnement. 

 

Toutefois, ce type de Parc Relais est un grand consommateur dôespace (rapport entre 

le nombre de places et la surface au  sol occupée). Au delà de plusieurs centaines de 

places, ce type dôouvrage peut para´tre contradictoire avec lôobjectif de densification 

autour des p¹les dô®changes fix® par le PDUIF. 

 

Parc Relais en structure ou en ouvrage  

 

En terme de consommation dôespace, le rendement dôun parc en ouvrage  est nettement 

sup®rieur ¨ celui dôun parc au sol, ce qui se traduit par un resserrement global des places 

de stationnement autour du bâtiment voyageurs et donc une amélioration des conditions 

de correspondance. De ce p oint de vue, les solutions en ouvrage  souscrivent ¨ lôobjectif 

de densification autour des p¹les dô®changes. 

 

Pour °tre viable dans son fonctionnement, la capacit® dôun Parc Relais en 

ouvrage  ne pourra pas être inférieure à 300 places.  

 

Les Parcs Relais en  ouvrage  prennent trois formes  :  

 

-  le Parc Relais en élévation  : lôinsertion paysag¯re et les r®flexions architecturales 

devront être particulièrement soignées pour ce type de structure, quelque soit le nombre 

dô®tages (cf. fiche technique nÁ12) ; 

 

-  le Parc Relais en souterrain  : ce type de solution génère des coûts de construction  

nettement plus élevé que les  autres types de P+R . En revanche, la consommation 

dôespace au sol est presque nulle ce qui permet de dégager des emprises foncières 

susceptibles d ôaccueillir dôautres ®quipements. Enfin, cette solution permet de se 

soustraire  presque enti¯rement (acc¯s except®s) aux probl®matiques dôinsertion 

paysagère et urbaine  ;  

 

-  le Parc Relais à demi enterré  : ce type dôouvrage est int®ressant dans la mesure où 

son insertion urbaine et architecturale est facilitée par sa hauteur limitée. Néanmoins, le 

coût de réalisation reste très élevé. Ce type de structure est particulièrement adapté  aux 

contextes de pentes ou de coteaux.  
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Les Parcs Relais en ouvrage  génèren t des coûts de construction  (soutènement, 

fondations, structureé) et dôexploitation (entretien de la structure, consommation 

dô®nergies, propret®é)  beaucoup plus importants que ceux des Parcs Relais au 

sol.  

 

 

2 ï CORRELATION ENTRE TYPOLOGIE ET TARIFICATIO N  

 

Pour être maintenu dans un bon état de fonctionnement et pour répondre aux exigences 

croissantes des usagers en matière de qualité de service, le Parc Relais doit générer des 

recettes. Pour ces raisons, le Schéma directeur des Parcs Relais préconise un e 

généralisation progressive du stationnement payant.  

 

Les Parcs Relais au sol  

 

Les P+R au sol seront (création) ou devront être rendus (réhabilitation) payants . 

Cependant pour les secteurs les plus ®loign®s du centre de lôagglom®ration 

parisienne  pour les quels les alternatives à la voiture particulière sont limitées ou 

inexistantes et que les charges dôexploitation du Parc Relais sont r®duites, le STIF, sous 

r®serve de pr®sentation par le ma´tre dôouvrage de justifications, pourra consentir 

à financer un P arc Relais dont lôacc¯s sera gratuit. 

 

Il est utile de rappeler que  la gratuité ne constitue pas toujours un facteur 

dôattractivit®. M®caniquement, les P+R gratuits sont moins bien entretenus que 

les P+R payants qui dégagent des recettes.  De ce fait, les a ctes de vandalisme et le 

sentiment dôins®curit® y sont plus ®lev®s. 

 

 

 
 

Gratuit® et absence dôentretien 

 

 

Les Parcs Relais en ouvrage  

 

Pour des raisons de viabilité  ®conomique et de co¾ts dôinvestissements, la cr®ation dôun 

Parc Relais en ouvrage  impliqu e obligatoirement la mise en place dôune tarification  du 

stationnement conforme ¨ celle pratiqu®e dans les p¹les dô®changes voisins et 

coh®rente avec les mesures sur voirie afin de pr®venir dô®ventuelles ç fuites au péage  ».  
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Le STIF ne finance pas dôop®rations de création ou de réhabilitation de Parcs 

Relais en ouvrage  dont lôacc¯s serait gratuit. 

 

 

3 ï INSERTION PAYSAGÈRE ET URBAINE  

 

Le ma´tre dôouvrage veillera ¨ la qualit® du traitement architectural  du Parc Relais 

cr®® ainsi quô¨ son insertion dans so n environnement urbain .  

 

Le STIF sera particulièrement sensible aux démarches ayant eu recours à des procédures 

de concours, aux innovations architecturales , aux projets répondant aux normes 

HQE  et à toutes autres initiatives (terrasse et façade paysagées , travail de la lumière, 

utilisation de mat®riaux innovantsé) permettant dô®viter les travers que pr®sentent les 

Parcs Relais «  tout béton  »  de facture ancienne.  

 

 

 
 

Un exemple dôinsertion urbaine, bardage de bois en fa­ade 

 

Ces partis pris feront impér ativement lôobjet dô®tudes approfondies afin que les coûts de 

construction  et que les contraintes dôexploitation soient bien mesurées  en amont.  

 

 

 
 

Un exemple de traitement paysager, Parc Relais en éventail arboré.  
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La présence de publicité  dans et sur l e Parc Relais sera tolérée si, et seulement si, elle 

ne perturbe pas la lisibilité du fonctionnement de lôouvrage et quôelle ne constitue pas 

une gêne  visuelle  par sa dimension, sa position ou sa répétition  pour les usagers . 

 

Le Parc Relais devra revêtir l ôidentit® Parc Relais d®finie par le label Parc Relais (cf. fiche 

technique 11).  
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PARTIE 2 ï REALISER LE PARC RELAIS  
 

 

 

Le Parc Relais doit faciliter lôusage combiné des modes de déplacements individuels 

et collectifs. Il doit également contribuer à in citer davantage  dôautomobilistes à 

effectuer  un report modal vers les transports publics .  

 

La qualité du Parc Relais  joue un r¹le d®terminant dans lôatteinte de ces objectifs. 

 

Un certain nombre de dispositions réglementaires ou usuelles  sôimposent aux 

ma´tres dôouvrage de parcs de stationnement sur des aspects techniques, g®om®triques 

et fonctionnels.  

 

Le ma´tre dôouvrage sera charg® dôassurer lôaccessibilit® ¨ lô®quipement. 

Lôaccessibilit® de tous au Parc Relais est une condition sine qua non  de son att ractivité.  

 

Lôensemble des usagers devra b®n®ficier de cheminements directs et confortables . 

La cr®ation dôun Parc Relais sôaccompagnera dôun jalonnement  et dôune signalétique  

destin®e ¨ informer et ¨ orienter les usagers en amont et en aval de lô®quipement.  

 

Le ma´tre dôouvrage sera tenu dôorganiser la circulation, le stationnement et les 

cheminements ¨ lôint®rieur du Parc Relais et à ses abords immédiats  pour améliorer 

les conditions de correspondance des usagers et les conforter dans leurs pratiques de 

déplacements.  
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Fiche technique n°5  : Accès  des véhicules  
 

 

La r®alisation dôun Parc Relais impose la mise en îuvre dôam®nagements sp®cifiques et 

adaptés afin de réduire au maximum les contraintes liées à la rupture de charge entre les 

modes.  

 

 

1 ï ACCÈS EN VOITURE  

 

Par d®finition, les Parc Relais jouent le r¹le dôun lien entre la route et les transports 

publics , la facilit® dôacc¯s par voie routi¯re sera donc indis pensable, aussi bien depuis 

le réseau de voies rapides et les routes départementales que dep uis le réseau de voirie 

communal e (cf. fiche technique n°3)  :  

 

o Les infrastructures routières devront permettre un accès direct  à 

lô®quipement, par exemple en acc¯s unique sous forme dôimpasse. Elles 

devront également être distinctes des voies empruntées pa r les bus à 

destination des quais  pour éviter tout phénomène de concurrence  ;  

Dans les P+R les plus importants, pour un meilleur écoulement des flux, 

les voies permettant la sortie du Parc Relais devront être plus 

largement dimensionn®es que les voies dôentrée .  

 

o La mise en place de ces voies devra faire lôobjet dôune étude amont avec 

le gestionnaire de voirie , notamment pour des questions de sécurité 

routière, de dimensionnement des voies, de gestion des intersections, 

dôacc¯s ¨ lô®quipementé 

 

o De préférence , les aires de dépose -  minute seront positionnées au plus 

près du bâtiment voyageurs. Une implantation dans le Parc Relais est à 

éviter  : si lôaire de d®pose - reprise minute est très fréquentée, elle sera 

source de perturbation  ; si elle trop éloignée, e lle sera inutilisée.  

Le cas échéant, si une aire devait être implantée dans le Parc Relais, le 

ma´tre dôouvrage veillera ¨ ce quôelle ne g°ne pas lôacc¯s des véhicules de 

secours  et ne perturbe pas la circulation des bus  sur le pôle.  

 

o Les voies de circula tion qui jouxtent lôouvrage devront °tre facilement 

repérables . Le jalonnement et  la signalétique doivent contribuer à 

atteindre cet objectif de visibilit® de lôouvrage et de lisibilit® de ses acc¯s 

(cf. fiches techniques n°7 et 10).  

 

 

Pompiers et transpor ts de fonds  

 

Les voies de desserte des Parcs Relais devront permettre lôacc¯s des v®hicules et 

matériel des pompiers . Avant sa mise en place, cet accès devra être homologué par 

les pompiers. Cet accès devra éventuellement permettre le transport de fonds .  

 

 

 

2 ï ACCÈS EN DEUX - ROUES  

 

Lôobjectif est de faciliter lôutilisation combin®e des deux-roues (motorisés ou non) et des 

transports publics . La cohérence  et la continuité des itinéraires deux - roues  vers le 

P+R sont impératives et pourront être assurées par u n jalonnement, une signalétique et 

des am®nagements d®di®s ¨ cette cat®gorie dôusagers.  
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Les itinéraires seront les plus directs et les plus courts possibles pour un accès rapide aux 

aires de stationnement, quôils soient au sein du P+R pour les deux-roues  motorisés ou à 

proximité du bâtiment voyageurs pour les vélos.  
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Fiche technique n°6  : Accès  des piétons  
 

 

La présente fiche technique concerne les échanges entre le Parc Relais et le réseau de 

transports publics. Elle sôapplique ®galement ¨ tout cheminement aménagé aux abords 

dôun Parc Relais. La conception g®om®trique et fonctionnelle dôun Parc Relais devra 

int®grer en amont les probl®matiques dôaccessibilit®.  

 

 

 

La rupture de charge  

 

Un soin particulier devra être apporté aux conditions de correspondance , côest-à-dire 

aux cheminements entre le Parc Relais et la gare, et réciproquement. Le succès du report 

modal vers les transports publics  repose pour une large part sur la qualité de 

traitement  de la rupture de charge.  

 

Lôobjectif est aussi dôint®grer le plus complètement possible le Parc Relais au  «  système 

transport  ».  

 

 

La probl®matique dôaccessibilit® de la voirie aux personnes ¨ mobilit® r®duite (PMR) se 

base sur lôarr êté du 15 janvier 2007  et les décrets 2006 - 1657 et 2006 - 1658  du 21 

décembre 2006 pri s en application de lôarticle 45  de la loi 2005 - 102 du 11 février 

2005  relative à l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées.   

 

Les personnes à mobilité réduite  sont définies par la dire ctive 2001/85/C E du 

Parlement et  de Conseil europ®en du 20 novembre 2001. Il sôagit de ç toutes 

personnes ayant des difficultés pour utiliser les transports publics , telles que, par 

exemple, les personnes souffrant de handicaps sensoriels et intellectuels, personnes en 

fauteuil roulant, personnes handicapées des membres, personnes de petite taille, 

personnes âgées, femmes enceintes, personnes transportant des bagages lourds et des 

personnes avec enfants (y compris les enfants en poussette).  » 

 

Le Parc Relais demeurera en permanence accessible aux PMR , y compris en période 

de travaux. En cas dôimpossibilit® technique, des solutions alternatives seront propos®es 

¨ cette cat®gorie dôusagers sur voirie, par exemple. 

 

Largeur du cheminement  

 

La largeur minimale du cheminement d evra être de 1,40 m hors tout .  Toutefois, elle 

pourra être réduite à 1,20 m  lorsquôil nôy a pas de mur de part et dôautre du 

cheminement.  

 

 

    
 

Arrêté du 31 août 1999    Circulaire du 23 juin 2000  

 



 Cahier de références Parc Relais  
27  

A noter que la recommandation du fascicule P98 -350 de l ôAFNOR pr®conise de porter 

cette largeur à 1,80 mètres afin de permettre à deux usagers en fauteuil roulant 

de se croiser .  

 

Le cheminement des PMR devra être le plus court possible.  

 

 

Pente  

 

Les rampes seront dôune pente inférieure à 5% . Dans le cas dôune impossibilité, 

notamment due à la topographie et la disposition des constructions existantes, une 

pente supérieure à 5% sera tolérée, sans pouvoir dépasser 12% .  

 

Lorsque la pente  dépasse 4%, un palier de repos  sera nécessaire tous les 10 mètres en 

cheminem ent continu, et en haut et en bas de chaque plan incliné un garde - corps 

préhensible  sera obligatoire le long de toutes ruptures de niveau de plus de 40 

centimètres de hauteur .  

 

   
 

 

Dévers  

 

La pente transversale  dôun cheminement ne devra pas exc®der 2% . En cas 

dôimpossibilit® li®e ¨ une contrainte du site (sortie riverainsé), la déclivité pourra être 

supérieure à 2% sur des très courtes distances .  

 

Il est recommandé une déclivité de 1% .  Néanmoins,  une attention particulière devra 

être portée sur les con ditions dôécoulement des eaux pluviales afin dô®viter leur 

stagnation (flaches).  

 

    
 

Arrêté du 31 août 1999    Circulaire du 23 juin 2000  

 

 

 

Traversée piétonne  

 

Afin de permettre le cheminement des PMR, l es traversées piétonnes devront être 

®quip®es dôabaissés  (bateaux). La garantie dôaccessibilit® est avant tout conditionn®e 

par le  ressaut  du passage protégé. De forme arrondie, la hauteur du ressaut ne pourra 

excéder 2 centimètres . Cependant, leur hauteur pourra atteindre 4 centimètres  

lorsquôils seront aménagés en chanfrein  à un pour trois.  

 

La distance minimale entre deux ressauts sera de 2,50 m. Ainsi, les pentes comportant 

des ressauts successifs, dites «  pas dô©ne » seront interdites .  
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Ressaut à bords arrondis    Ressaut en chanfrein  

 

 

La bande dô®veil de vigilance sera implantée à 0,50 mètre du bord du trottoir  et sur  

toute la largeur de lôabaiss® de trottoir (y compris les rampants). 
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Fiche technique n°7  : Jalonnement  
 

 

 

Le jalonnement est la signalétique qui balise un itinéraire .  Dans cette fiche nôest 

trait® que le jalonnement sur voirie permettant lôacheminement des v®hicules particuliers 

vers le Parc Relais.   

 

Le jalonnement  doit contribuer à rendre le Parc Relais visible et à faciliter son accès . 

 

 

 

Le jalonnement réglementair e amont  

 

La signalisation destinée aux véhicules doit  être conforme au Code de la Route .  

 

Par arr°t® du 31 juillet 2002 (article 8) modifiant lôarr°t® du 24 novembre 1967 

relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,  lôid®ogramme ç ID1b, Parc 

Relais  » est inscrit au code de la Route.  

 

 

 
 

Signalisation verticale  : Panneau Parc Relais ï P+R (ID1b)  

 

 

Cet idéogramme  et/ou l a mention «  Parc Relais  » (avec cette casse  : deux 

majuscules et sans tiret) doivent  apparaître  systématiquement  et de façon li sible  

sur lôensemble des panneaux sur voirie, complété e du nom de la gare dont dépend le 

Parc Relais .  

Ex.  : « Parc Relais (de la gare) dôEcouen - Ezanville  » ou «   Ecouen -  Ezanville  » 

 

Le Parc Relais  ne prendra en aucun cas le nom de la commune dôimplantation sôil nôest 

pas aussi celui de la gare, lôobjectif ®tant de lier le plus ®troitement possible le Parc 

Relais à sa gare.  

Ex.  : « Parc Relais (de la gare) du Val dôEurope » ou «   Val dôEurope »  

 

La mention pourra être complétée du nom du P+R  sôil en a un. Elle le sera 

obligatoirement si le p¹le dispose de plusieurs P+R n®cessitant dô°tre distingu®s. 

Exemple  :  

Ex.  : « Gare de Massy Palaiseau ï  Vilmorin  » ou «   Vilmorin  » 

 

Le jalonnement doit °tre con­u comme un relais de la signalisation du p¹le dô®changes 

dans les abords immédiats (à titre indicatif, dans un rayon de 500 mètres, soit à 2 -3 

minutes en voiture).  

 

Le jalonnement en amont du Parc Rel ais est  de la responsabilité des collectivités en 

fonction de leur ma´trise dôouvrage respective.  

 

Les routes départementales  structurent généralement le réseau de voirie desservant 

les p¹les. Si le p¹le est concern®, le ma´tre dôouvrage veillera ¨ prendre attache avec les 
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services du Conseil g®n®ral concern® afin de sôassurer que le P+R est bien indiqu® depuis 

le réseau départemental.  

 

Les mentions autres que «  Parc Relais  » telles que PIR, PSR,  

parking, parc de la gareé sont imp®rativement ¨ proscrire. 

 

 

La signalisation de proximité  du Parc Relais  

 

La signalisation de proximit® correspond ¨ lôensemble des mesures mises en place ¨ 

destination du public pour faire conna´tre lôexistence et la localisation du Parc Relais  

dans son environnement immédiat  :  

 

- lôentr®e devra °tre signal®e par un affichage rapproch® (enseigne 

lumineuse ou classique)  ;  

 

- les directions à suivre devront être indiquées à la sortie.  

 

Cette signalisation pourra être  implant®e sur la voie publique et n®cessitera lôautorisation 

de la coll ectivité  concernée .  

 

 

 
 

 
Jalonnement r®cent mais non conforme. Lôappellation PIR est ¨ proscrire.  

 

 

Pour les Parcs Relais de plus de 400 places , le STIF recommande la mise en place 

dôun syst¯me dôinformation dynamique sur son état de disponibilité (com plet / libre) (cf. 

fiche technique n°10).  
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Le label développé dans le cadre du Schéma Directeur des Parcs Relais intègre une 

identité spécifique  pour les Parcs Relais dôIle-de-France.  

 

 
 

Lôobjectif est de  renforcer la visibilité des Parcs Relais po ur  affirmer leur fonction 

spécifique, accroître leur fréquentation et  homogénéiser le dispositif ¨ lô®chelle 

régionale (cf. fiche technique n°11).  

 

Cette identité doit apparaître sur lôenseigne, la signal®tique ¨ lôint®rieur du Parc 

Relais et sur les panne aux de jalonnement pour les piétons sur le pôle . Elle relaie 

le pictogramme ID1b du Code de la Route  qui jalonne la voirie.   

 

Elle sera apposée de façon à être lisible, à une position avancée par rapport à celles 

dô®ventuels autres logos.  

 

Elle ne peut  être utilisée que si le Parc Relais concerné est labellisé . A priori, tous 

les Parcs Relais cr®®s, ®tendus ou r®habilit®s apr¯s lôapprobation du Sch®ma 

directeur des Parcs Relais ,  le 13 décembre 2006, seront  labellisés  et revêtir 

lôidentit® Parc Relais dôIle-de-France.  
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Fiche technique n°8  : Circulation et stationnement des véhicules  

 
 

Lôam®nagement int®rieur du Parc Relais devra °tre fonctionnel  pour permettre une 

circulation fluide et sans manîuvres contraignantes. Les normes  NF P91 - 100 et 

NF P 91 - 120  (avril 1996) spécifient les dimensions minimales à respecter pour les 

emplacements, la hauteur libre, les voies de circulation et les rampes.  

 

 

1 ï CONFIGURATION DES PLACES DE STATIONNEMENT  

 

Tout parc de stationnement automobile intérieur ou extérieur à l'usage du public et 

dépendant d'un établissement recevant du public ou d'une installation ouverte au public 

doit comporter une ou plusieurs places de stationnement adaptées pour les PMR et 

réservées à leur usage (1 place GIC -GIG p our 50 places).  

 

Ces places adaptées sont localisées à proximité de lôacc¯s au domaine ferroviaire, du 

local  d'accueil ou de l'ascenseur et reliées à ceux -ci par un cheminement accessible.  

 

Les emplacements adaptés et réservés sont signalés par un marquag e au sol ainsi qu'une 

signalisation verticale.  

 

 Traitement du sol  

 

 

Le sol  devra être stabilisé , non glissant  et sans obstacle pour 

les roues .  

 

Les pavés se déchaussent et génèrent du bruit. Leur utilisation est 

à proscrire.  

 

Les trous et les fentes (g rilles dôarbre, grilles de protectioné) 

devront avoir un diamètre ou une largeur inférieure à 2 

centimètres  conform®ment aux prescriptions de lôArr°t® du 15 

janvier 2007 1.  

 

Les revêtements de sol et les équipements situés sur le sol des 

cheminements doiv ent être sûrs et permettre une circulation 

aisée des PMR . Sous réserve de la prise en compte de contraintes 

particulières liées à l'hygiène ou à l'ambiance hygrométrique des locaux, les revêtements 

des sols, murs et plafonds ne doivent pas créer de gêne vi suelle ou sonore pour les 

personnes ayant une d®ficience sensorielle (Article 9 de lôArr°t® du 1er  août 2006 relatif 

aux ERP et IOP).  

 

 Dimensions horizontales  

 

Le meilleur rendement géométrique est obtenu avec une disposition en bataille . 

Toutefois, la con figuration des places de stationnement pourra sôorganiser : 

 

- en bataille (à 90°)  ;  

 

- en épi (généralement à 30°)  ;  

 

- en longitudinal.  

                                           
1 Arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006 -1658 du 21 septembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniqu es pour lôaccessibilit® de la voirie et des espaces publics. 
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Configuration du stationnement en bataille  

 

 

 

 

 
 

Configuration du stationnement en épi à 45°  

 

 

 

 

 

 
 

Configuratio n du stationnement longitudinal  
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Configuration originale et efficace  

 

 

 
 

 

Dans toutes les configurations, les dimensions des places de stationnement seront 

mesurées  :  

 

- soit à partir  des poteaux limitant lôemplacement ; 

 

- soit de lôaxe des bandes mat®rialisées entre les emplacements  ;  

 

- soit de lôext®rieur des bandes mat®rialis®es entre les emplacements et les 

voies de dessertes (ou autres zones limitrophes).  

 

Si des obstacles sont dispos®s de part et dôautre de lôemplacement, la largeur de 

lôemplacement sera augment®e en fonction du retrait de lôobstacle :  

 

-  pour un retrait compris entre 40 et 65 cm , il faudra ajouter 10 cm  à la largeur de 

lôemplacement ;  
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-  pour un retrait compris entre 25 et 40 cm , il faudra ajouter 15 cm  à la largeur de 

lôemplacement  ;  

 

-  pour un retrait inférieur à 25 cm , il faudra ajouter 20 cm  à la largeur de 

lôemplacement. 

 

 Dimensions verticales  

 

La hauteur ne devra pas être inférieure à 2,20 mètres sous plafond et 2,00 mètres sous 

obstacles.  

 

 
 

 

 

2 ï CONFIGURATION DES PL ACES GI C- GI G 

 

Que se soit sur voirie ou en parc de stationnement, le nombre de places dédiées aux 

Grands Invalides de Guerre et Grands Invalides Civils (GI C-GIG) est réglementé. Le ratio 

sera au minimum de 2% soit 1 place GI C- GI G pour 50 places de stationnement  

pour les parcs jusquô¨ 500 places. Au del¨ de 500 places, le nombre de places est fix® 

par arrêté municipal avec au minimum 10 emplacements adaptés.  

 

Les places GI C- GI G seront positionnées au niveau de plain pied à proximité du 

local dôexploitation et/ou de lôacc¯s pi®ton au domaine ferroviaire.  

 

Il sera indispensable de matérialiser ces places dédiées par un marquage au sol et des 

panneaux indicatifs au niveau de chaque emplacement.  

 

Seules pourront stationner sur ces emplacements, les voitures arborant  le macaron GIC-

GIG  ou les véhicules de transports collectifs de personnes handicapées  de moins de 9 

places . 

 

En plus dôun panneau, lôemplacement devra °tre signalis® par un marquage au sol 

complété par un logo (dont la taille sera comprise entre 1 m  et 1, 20 m ).  

 

Lôarr°t® du 1er  ao¾t 2006 relatif ¨ lôaccessibilit® aux PMR des ERP et IOP ainsi que lôarrêté 

du 15 janvier 2007 relatif ¨ lôaccessibilit® aux PMR de la voirie et des espaces publics 

stipulent que les places de stationnement devront b®n®ficier dôune largeur spécifique 

permettant lôacc¯s dôune personne en fauteuil roulant.  

 

 
 

Signalisation verticale  : Panneau B6a1 ï Panneau M6h  
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Le dimensionnement dôun emplacement standard (2,50 m  pour une place en bataille) ne 

permet pas une accessibilité aux perso nnes à mobilité réduite. La largeur de la place de 

stationnement sera donc portée à 3,30 m  de plain -pied incluant une bande dôacc¯s de 

0,80 m  et doit correspondre à un espace horizontal au dévers près, inférieur ou égal à    

2 %.  

 

 

 
 

Dimensionnement des  emplacements standard et spécifique  

 

Ces emplacements devront °tre ®galement r®partis au sein de lôouvrage et situ®s ¨ 

proximité des sorties ou des ascenseurs (cf. fiche technique n°9).  

 

 

3 ï AIRES DE STATIONNEME NT DEUX - ROUES  

 

La rupture de charge  entre l es deux - roues et les transports publics  devra être  la plus 

confortable  possible et les trajets à pieds réduits .  

 

Le stationnement deux - roues devra être simple dôutilisation, s¾r, fonctionnel et 

adaptable  à différents types de deux - roues  (gardes cycles méta lliques de type support 

simples permettant dôattacher tous types de deux-roues).  

 

Il devra aussi protéger les deux - roues contre les intempéries  par couverture de 

lôabri ou par la cr®ation dôun local sp®cifique.  

 

 

 Parcs Relais disposant dôune pr®sence humaine  

 

Les aires de stationnement pour les deux -roues seront int®gr®es ¨ lôenceinte de 

lô®quipement et dimensionn®es de fa­on ¨ pr®senter une offre de stationnement toujours 

disponible. Les aires seront positionn®es ¨ proximit® du local dôexploitation, sinon  à 

port®e de vue de lôagent dôexploitation. 

 

 

 Parcs Relais sans présence humaine régulière  

 

Une aire de stationnement sera réservée aux deux roues motorisées dans le Parc Relais. 

En revanche le STIF préconise que le stationnement des vélos soit reporté au plus 

près du bâtiment voyageurs  (sur le parvis par exemple)  dans des espaces dédiés pour 

garantir un passage maximum toute la journée, et ainsi sécuriser et renforcer la pratique 

de ce mode.  
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4 -  LES VOIES DE CIRCULA TION  

 

 Dimensionnement des voies de circul ation  

 

Le ma´tre dôouvrage dressera un schéma de circulation  du Parc Relais afin d e sôassurer 

que chacune des places est convenablement desservie par les voies de circulation. E n 

particulier , il prendra en considération la question du retournement et des 

cisaillements aux extrémités des travées de stationnement .  

 

Quelque soit le type dôorganisation retenu (en bataille, en ®pi ou en longitudinal), la 

largeur des voies devra permettre une circulation optimale  :  

- en sens unique  : 3 mètres de largeur  ;  

- en double  sens  : 6 mètres de largeur.  

 

Dans les courbes, la largeur optimale  des voies de circulation sera  :  

- en sens unique  : de 4 mètres de largeur  ;  

- en double sens  : de 3 mètres à 3,5 mètres.  

 

Le rayon de courbure  ext®rieur dôune voie ¨ sens unique et int®rieur dôune voie ¨ 

double sens ne devra pas être inférieur à  8,50 mètres . Le rayon de courbure sera 

porté à 9 mètres dans les rampes .  

 

 

 
 

Dimensionnement des voies de circulation en courbe  

 

 

 Dimensionnement minimal des rampes  

 

La hauteur des rampes dôacc¯s ne d evra pas être inférieure à 2 mètres , 

perpendiculairement à la pente.  

 

La hauteur sous plafond au droit du raccordement de la rampe à la surface horizontale 

sera majorée pour prévenir les chocs  (cf. nomes NF P 91 -120).  

 

Dans tous les cas, la pente sera obli gatoirement limitée à 18% .  

 

La largeur des voies dôacc¯s des rampes sera conditionn®e par le rayon de celles-ci. Plus 

le rayon sera petit, plus la largeur de la voie sera importante.  
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Dimensionnement des rampes dôacc¯s 

 

Par exemple, une largeur mini male de 3,70 mètres devra être prévue pour un rayon 

de 8 mètres et une pente inférieure à 16%.  

 

 

 Débouchés sur voirie  

 

Concernant les débouchés sur voirie, sur une distance de 4 mètres en retrait de 

lôalignement des fa­ades, la pente de la rampe ne devra pas excéder 5%.  

 

 
 

Traitement des débouchés sur voirie  

 

 

Les rampes seront ®quip®es dôun rev°tement antidérapant  en cas dôintemp®ries. 

 

 

 Recommandations annexes  

 

Les dispositifs (rampe, chenaux, allées...) permettant la circulation des véhicules doivent 

être adapt®s aux d®bits g®n®r®s par lôouvrage. Les principales r¯gles de base se 

caractérisent par  :  

- une ou plusieurs entr®es suffisamment vastes pour faciliter lô®coulement de la 

circulation  ;  
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- une ou plusieurs sorties comportant plusieurs chenaux pour acc élérer le débit de 

sortie  ;  

- minimisation du nombre de croisements en privilégiant les sens uniques  ;  

- diff®renciation de lôespace pi®tonnier et de lôespace routier ;  

- réduction des obstacles pour faciliter le stationnement des véhicules.  

 

 

 

Dimensionnement d es accès  

 

Le ma´tre dôouvrage veillera ¨ respecter la contrainte du nombre dôentr®es et de sorties 

de lô®quipement. Les exploitants des parcs en ouvrage ont d®fini ce nombre en fonction 

de la capacit® de lô®quipement :  

 

-  si la capacité du P+R < 500 places , seront aménagées une barri¯re dôentr®e 

(BE) et deux barrières de sortie  (BS)  ;  

 

-  si la capacité du P+R > 500 places , seront aménagées une à deux barrières 

dôentr®e et deux barrières de sortie  ;  

 

-  si la capacité du P+R > 1 000 places , seront aménagées d eux barrières 

dôentr®e et trois barrières de sortie .  

 

Les pics d'affluence étant en général plus forts en sortie de parc, les barrières de sortie 

sont conçues de manière à évacuer 125 véhicules/heure . Il est toutefois possible de 

porter ce nombre à 250 véh icules/heure si la configuration du système de péage 

est optimisée  (prépaiement, CB ou abonnement).  
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Fiche technique n°9  : Cheminements piétons  
 

 

En tant quôespace public, le Parc Relais est soumis aux obligations réglementaires  

dôaccessibilit®. La régl ementation qui sôapplique aux PMR profitera automatiquement 

aux piétons.  

 

 

1 -  REGLES DE BASE  

 

Contraintes dôaccessibilit® aux ®tablissements publics 

 

De nombreuses barrières architecturales  peuvent contraindre, voire interdire lôacc¯s 

des espaces publiques  aux personnes à mobilité réduite (PMR).  

 

La question de lôaccessibilit® PMR sera trait®e d¯s la phase de conception du 

projet  : le ma´tre dôouvrage veillera ¨ ce quôaucun obstacle nôentrave cette accessibilit®.  

 

Le STIF exercera un contrôle rigoureux  sur cet aspect lors de lôexamen de la demande 

de subvention  de même que lors de la réception des travaux . Il est à noter que  

conformément aux termes de lôarticle 45 de la loi 2005- 102  du 11 février 2005 

relative à l'égalité des droits et des chances, la par ticipation et la citoyenneté des 

personnes handicapées , lôattribution de toute subvention est subordonn®e ¨ la production 

par le ma´tre dôouvrage dôun dossier relatif ¨ lôaccessibilit®.  En cas de non respect 

des r¯gles dôaccessibilit®, le remboursement de la subvention sera demandé après une 

mise en demeure dôadapter lôouvrage ¨ la r®glementation en vigueur. 

 

 

Etablir des cheminements directs  

 

Conformément aux termes de la loi 2005 -102, le cheminement praticable devra être le 

cheminement usuel ou l'un des cheminements usuels. Il devra conduire le plus 

directement possible et sans discontinuité , de la limite du permis de construire 

jusqu'aux espaces ou installations ouvertes au public.  

 

 

Dimensionner en fonction des PMR  

 

La prise en compte des PMR sera étud i®e en fonction des dimensions suivantes dôun 

usager en fauteuil roulant (UFR)  :  
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2 ï CIRCULATION HORIZONT ALE  

 

Pour plus de détail, cf. fiche technique n°6.  

 

Les entr®es et sorties de lôouvrage devront °tre dimensionn®es pour permettre le 

passag e dôune personne en fauteuil roulant. Les cheminements dôau moins 1,40 m 

seront am®nag®s pour permettre lôaccessibilit® des PMR et dôau moins 1,80 m  pour 

pouvoir permettre le croisement de deux fauteuils roulants.  

 

 

De plus, lôouverture des portes  ne devra  pas exiger un effort trop important  pour 

cette cat®gorie dôusagers. Le STIF recommande de privil®gier, dans la mesure du 

possible, les portes à ouverture automatique.  

 

Tout obstacle situé sur le parcours des PMR, tels que les bornes, les poteaux, les 

orni ères, etc. seront à proscrire.  

 

Comme pour les cheminements externes, la hauteur du ressaut de forme arrondie ne 

pourra excéder 2 centimètres . Cependant, leur hauteur pourra atteindre 4 

centimètres  lorsquôils seront am®nag®s en chanfrein  à un pour trois.  

 

La distance minimale entre deux ressauts sera de 2,50 mètres. Ainsi, les pentes 

comportant des ressauts successifs, dites «  pas dô©ne » sont interdites .  

 

De plus, il est obligatoire  que la déclivité du cheminement nôexc¯de pas 5%.  

 

A titre exceptionnel, une pente supérieure à 5% pourra être tolérée sous réserve que le 

cheminement soit d oté de paliers de repos  horizontaux ménageant un espace 

rectangulaire minimal de 1,20 m par 1,40 m.  

 

Le tableau suivant présente la longueur maximale de cheminement entre chaque palier 

en fonction de la pente :  

 

 
 

 

3 ï CIRCULATION VERTICAL E 

 

Les escaliers et leurs dépendances  

 

Les cages escaliers, édicules, sas  feront lôobjet dôun soin particulier dans leur 

traitement pour être sécurisant. Le projet devra impérativement tr aiter les cages de 

fa­on ¨ ce quôelles soient lisibles, faciles dôentretien, bien ®clair®es et accessibles.  
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D®bouch® dôune cage dôescalier sur un sas d®fectueux 

 

 

Le concepteur du Parc Relais veillera ®galement ¨ la commodit® dôusage des portes de 

sas. Autant que possible les matériaux transparents et les portes automatiques  

(effacement latéral) seront privilégiés.  

 

 

 
 

Transparence des matériaux  
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Les cages dôescalier seront ®quip®es de portes dont la largeur minimale sera de 0,80 

mètre et dont la  largeur préconisée sera de 1,40 mètre . 

 

Les escaliers devront permettre le cas ®ch®ant, quôune personne en fauteuil roulant 

puisse y être portée.  

 

La réglementation sur le dimensionnement des escaliers est la suivante  :  

 

o Largeur minimale dôun escalier  

 

La largeur minimale  dôun escalier devra °tre de :  

 

- 1,20 m¯tres sôil ne comporte aucun mur de chaque c¹t® ;  

- 1,30 m¯tres sôil comporte un mur dôun seul c¹t® ;  

- 1,40 m¯tres sôil se situe entre deux murs. 

 

Les escaliers seront équipés de contremarches  de coule ur contrastée . La première et 

la dernière marche  doivent °tre pourvues dôune contremarche dôune hauteur 

minimale de 0,10 m .  

 

o Hauteur maximale des marches  

 

La hauteur maximale  des marches sera de 16 centimètres . La largeur minimale du 

giron  des marches étan t de 28 centimètres .  

 

 

 

    
 

 

 

 

o Nombre de marches  

 

Si le nombre de marches dôun escalier est sup®rieur ¨ 16, un palier devra être 

aménagé. Les escaliers de moins de 3 marches seront à proscrire.  

 

o Equipement  

 

Tout escalier de trois marches ou plus devra  comporter  au moins une main courante 

pr®hensile de part et dôautre. La main courante dépassera les premières et 

dernières marches  de chaque volée. La  main courante est positionnée à une 

hauteur comprise entre 0,80 m  et 1 m  mesurée à la verticale des nez de marche . 

Le nez des marches  sera  visible  et équipé de système anti -dérapant.  

 

Les ascenseurs  

 

Tous les ascenseurs doivent pouvoir être utilisés par les personnes 

handicapées.  Les caractéristiques et la disposition des commandes extérieures et 

intérieures  à la cabine doivent, notamment, permettre leur repérage  et leur utilisation  

S
T

IF
, 

2
0

0
8

 

 



 Cahier de références Parc Relais  
44  

par ces personnes. Dans les ascenseurs, des dispositifs doivent permettre de prendre 

appui  et de recevoir  par des moyens adaptés les informations  liées aux mouvements 

de la cabine , aux étages desservis et au système d'alarme.  

 

A cette fin, les ascenseurs doivent être conformes à la norme NF EN 81 - 70  relative «  à 

l'accessibilité aux ascenseurs pour toutes les personnes y compris les personnes avec 

handicap  », ou à tout système équiv alent permettant de satisfaire à ces mêmes 

exigences.  

 

Un ascenseur est obligatoire :  

 

1. Si l'établissement ou l'installation reçoit au moins cinquante personnes en sous -

sol, en mezzanine ou en étage ;  

  

2. Si l'établissement ou l'installation propose de s prestations ¨ dôautres niveaux 

quôau rez-de-chaussée.  
 

Un appareil élévateur  ne peut remplacer un ascenseur que si une dérogation est 

obtenue dans les conditions fixées par le Code la construction et de l'habitation (article R. 

111 -19 -6) . Dans ce cas, l' appareil élévateur doit être d'usage permanent et 

respecter les réglementations en vigueur . Un escalier mécanique ou un plan incliné 

mécanique ne peut en aucun cas remplacer un ascenseur.  

 

La capacit® recommand®e dôun ascenseur est de 825 kg . Cette capacit é permet le 

retournement dôun fauteuil roulant.  

 

Un ascenseur dôune capacit® de 630 kg  ne permet par le retournement dôun fauteuil 

roulant. Dans ce cas, la cabine sera donc obligatoirement traversante .  

 

 

 
 

 

 

Les commandes de lôascenseur seront plac®es ¨ une hauteur comprise entre 30 

centimètres et 90 centimètres adaptées pour les non - voyants  (braille, 

sonorisationé).  

 

Les dimensions de la cabine de lôascenseur seront au minimum  de :  

- 1,10m de largeur  ;  

- 1,30m de profondeur  ;  
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Concernant la porte dôacc¯s, e lle sera au minimum de 0,80 m de largeur .  

 

Il est indispensable  de bien prendre en compte, dès la phase de conception du projet, 

la probl®matique dôexploitation et dôentretien du ou des ascenseur(s) dans le cadre 

dôun contrat de maintenance.  

 

 

4 ï AMENAGE MENTS SPECIFIQUES  

 

Points de paiement et bornes dôacc¯s 

 

Les points de paiement et les bornes dôacc¯s ¨ lô®quipement devront °tre 

obligatoirement adaptés aux UFR. Cette disposition conviendra également aux personnes 

pour qui la station debout est pénible.  

 

LôArr°t® du 1er  août 2006 fixant les dispositions prises pour l'application des articles R. 

111 -19 à  R. 111 -19 -3 et R. 111 -19 -6 du C ode de la construction et de l'habitation 

relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevan t du 

public et des installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création, 

impose une hauteur comprise entre 0,90 m  et 1,30 m  au - dessus du sol pour tout 

éléments tels que les poignées de porte, les interrupteurs, les guichets  (abais sés 

à 75 centimètres de préférence) , les points de contrôle, etc.  

 

 

Les aménagements utiles aux déficients visuels  

 

Les obstacles isol®s tels que les bornes, les poteaux, etc. quôune canne dôaveugle 

appréhende mal devront, soit être évités sur les cheminem ents, soit être de couleur 

contrast®e par rapport ¨ lôenvironnement imm®diat. Un balisage constant des 

cheminements par un marquage au sol par tirets bleus facilitera lôorientation dans le sens 

du cheminement praticable.  
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Fiche technique n°10  : Signaléti que et information voyageurs  
 

 

La signalétique permet  dôorienter le voyageur ¨ lôint®rieur du Parc Relais quôil soit 

dans son véhicule ou à pied.  

 

Lôinformation aux voyageurs renseigne le voyageur sur les conditions dôutilisation 

du Parc Relais et au delà du réseau de transports publics. Le caractère intermodal  de 

lôinformation aux voyageurs devra °tre le plus pouss® possible.  

 

Un soin particulier sera apporté pour traiter cette question lors de la conception du 

projet. Signalétique et information voyageur s contribuent fortement au sentiment de 

confort dôusage dôun Parc Relais. 

 

 

1 ï SIGNALÉTIQUE  

 

La signalétique est verticale (panneau) ou horizontale (marquage au sol). Elle a vocation 

à faciliter le cheminement  :  

 

- des véhicules , de leur entrée dans le Parc  Relais jusquô¨ chaque place de 

stationnement  ;  

 

- des piétons et PMR , de leur place de stationnement jusquô¨ la sortie du 

Parc Relais, ¨ lôaller, et, de lôentr®e pi®tonne du Parc Relais jusquô¨ leur 

place de stationnement, au retour.  

 

En dehors du Parc Rela is, le jalonnement  (cf. fiche technique n° 7) prend le relais dans 

la continuité  : la charte graphique  utilisée pour le jalonnement devra être conforme à 

celle de la signalétique et réciproquement.  

 

La surabondance de signalétique est contre - productive , el le nuit  à la clarté du 

message.  

 

Dans un Parc Relais con­u avec logique et transparence, lôeffort de signalisation sera 

minimum, lôorientation des usagers ®tant intuitive . La mise en lumière et le choix des 

mat®riaux peuvent suffire ¨ orienter lôautomobiliste vers les places les plus disponibles et 

le piéton vers la sortie.  

 

 

Pour les véhicules  

 

La signal®tique ¨ lôattention des conducteurs est le relais du schéma de circulation  

retenu lors de la conception du projet. La signalétique doit permettre au condu cteur, dès 

son entr®e, dans le Parc Relais dôavoir une visibilit® sur le fonctionnement de lôouvrage 

pour r®duire le plus possible le temps de recherche dôune place. 

 

Elle doit éventuellement permettre de palier à des défauts de conception du Parc Relais 

tel que les angles morts pour supprimer totalement tous risques de conflits entre 

véhicules et, plus encore, entre véhicules et piétons .  

 

Le STIF préconise le recours aux panneaux du Code de la route  (sens interdit, sens 

uniqueé). Les panneaux stylisés pou r intégrer la  charte graphique propre au Parc Relais 

sont à éviter.  
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Pour les piétons et PMR  

 

Un soin particulier sera apport® ¨ cette question dans la mesure o½ elle sôadresse 

simultanément aux piétons et aux PMR dont les besoins ne sont pas nécessaire ment 

identiques (hauteur des panneaux, couleur, taille de caractères...).  

 

Lôannexe 3 de lôArr°t® du 1er  août 2006 précise les points suivants concernant 

lôinformation et la signalisation ¨ destination des PMR : «   lorsque des informations 

permanentes sont  fournies aux visiteurs par le moyen d'une signalisation visuelle ou 

sonore , celles -ci doivent pouvoir être reçues et interprétées par un visiteur 

handicapé . Les éléments d'information et de signalisation doivent être visibles et 

lisibles par tous les usag ers . En outre, les éléments de signalisation doivent être 

compréhensibles  notamment par les personnes atteintes de déficience mentale . 

Seules les informations fournies de façon permanente aux usagers sont concernées  ».  

 

Un sch®ma dôimplantation de la signa l®tique ¨ lôattention des pi®tons et des PMR qui 

int¯gre les pr®conisations de lôArr°t® pr®c®demment cit®, sera ®labor® pour sôassurer que 

le positionnement des panneaux est optimal. Le ma´tre dôouvrage le soumettra aux 

associations compétentes pour avis.  

 

La charte graphique de la signal®tique ¨ lôattention des pi®tons et PMR pourra °tre 

distincte de celle des véhicules. Elle devra néanmoins être conforme avec le 

jalonnement  mis en place entre le Parc Relais et le domaine ferroviaire.  

 

Sur ce point, le dis positif pourra être allégé dans les Parcs Relais au sol de capacité 

moyenne à faible.  

 

 

2 ï INFORMATION VOYAGEURS  

 

Lôinformation sera visible, lisible et à jour  pour renseigner  rapidement  lôusager sur 

son voyage . 

 

Le traitement de cette question suppose qu e le ma´tre dôouvrage du Parc Relais se 

rapproche de lôop®rateur de transports (sauf sôil est lui-m°me ma´tre dôouvrage du 

P+R concerné) pour définir les modalités des échanges croisés et réguliers  de 

données.  

 

Dans le Parc Relais,  le voyageur doit dispos er des information s sur les conditions 

dôutilisation du Parc Relais et du r®seau de transports publics (tarifs, 

perturbations, travauxé). Les informations relatives au Parc Relais devront ®galement 

être accessibles sur le domaine ferroviaire, dans le bâtim ent voyageurs, par exemple.  

 

Lôinformation pourra °tre statique ou  dynamique .  

 

 

Contenu de lôinformation statique 

 

- informations pendant les travaux  : le ma´tre dôouvrage mettra en place un 

panneau de chantier  décrivant sommairement le projet   (nom, capacit ®é), 

accompagn® dôun planning  de r®alisation des travaux jusquô¨ la mise en service et 

faisant apparaître les logos  des diff®rents partenaires (ma´tre dôouvrage, financeursé) 

ainsi que leur participation  respective au projet en valeur absolue et relative. Pour ce 

faire, il contactera les services communication des différentes entités concernées.  

 



 Cahier de références Parc Relais  
48  

Le ma´tre dôouvrage pourra compl®ter cette disposition par des campagnes classiques de 

communication (distribution de prospectus en gare, au niveau du p¹leé). 

 

- inf ormations sur le Parc Relais  : horaires et jours dôouverture / fermeture, 

informations pratiques pour lôutilisation du Parc Relais (consignes de s®curit®, 

®vacuationé) (cf. fiche technique nÁ12) et, le cas ®ch®ant, tarifs en vigueur, nombre de 

places acces sibles, services disponibles sur place, r¯glement interne, etcé 

 

- informations transports  :  plans des r®seaux, horaires et conditions dôutilisation 

des lignes de transport desservant le Parc Relais, ainsi que des informations générales 

transport (tarificati on, point de venteé), etcé 

 

Le ma´tre dôouvrage et lôop®rateur de transports devront ®galement mettre ¨ disposition 

des voyageurs dans le Parc Relais des informations plus ponctuelles, notamment, en 

période de service dégradé (travaux, maintenance, inciden tsé). 

 

 

Contenu de lôinformation dynamique 

 

- informations sur le Parc Relais  : pour les P+R de  plus de 400 places , le STIF 

recommande lôinstallation dôun dispositif dôinformation dynamique sur lô®tat de 

disponibilit® de lô®quipement (complet / libre). Le p anneau devra être positionné en 

entr®e de parc, lôinformation pourra °tre relay®e sur le jalonnement sur voirie. 

 

Dôautres dispositifs sôoffrent aux ma´tres dôouvrage comme des ®crans plac®s ¨ lôentr®e 

de chaque travée indiquant le nombre de places disponi bles. Toutefois, ces dispositifs se 

justifient dans des parcs de stationnement où la rotation des véhicules est importante, ce 

qui, par d®finition, nôest pas le cas des Parcs Relais o½ le stationnement longue dur®e 

domine.  

 

- informations transports  : le maî tre dôouvrage et lôop®rateur de transports 

sôassocieront pour mettre ¨ la disposition des voyageurs, dans le Parc Relais, une 

information aussi complète que possible sur le trafic ferroviaire  (horaires des prochains 

départs, informations sur les éventuelle s perturbationsé).  

 

 

Recommandations  

 

Les supports dôinformations seront implant®s au sein du Parc Relais, de fa­on ¨ °tre 

lisibles de jour comme de nuit, à des endroits stratégiques et empruntés  (Ex  : en 

entrée de P+R pour le règlement intérieur, les ta rifsé au niveau de la sortie pi®tonne 

pour lôinformation traficé).  

 

Les panneaux seront placé s ¨ une hauteur telle quôils pourront °tre lisibles pour les PMR. 

Ils présenteront une taille de caractère et  un contraste de couleurs  suffisants.  

 

Il devra être  possible de sôapprocher des panneaux jusquô¨ 5 cm. Il conviendra 

également de veiller à leur qualité de résistance aux intempéries, et de nuit à la 

meilleure lisibilité possible des informations. Les panneaux devront être traités anti -

reflet. Le panneau l ui -même devra faire contraste avec son environnement pour être 

rep®rable facilement et de loin. Si ce nôest pas le cas, on pourra lôentourer dôun cadre de 

couleur.  

 

Concernant les panneaux dôinformation dynamique, certaines pr®cautions 

supplémentaires sont  à prendre  :  
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-  En ce qui concerne lôinclinaison, il sôagira de favoriser celle qui diminue la r®flexion de la 

lumi¯re sans diminuer la lisibilit®. Elle ne peut °tre r®gl®e quôau cas par cas, les 

différents types de technologie utilisés étant plus ou moins  sensible ¨ lô®clairage du soleil.  

 

-  De nuit, il faudra assurer la meilleure lisibilité possible des informations, pour les écrans 

digitaux en utilisant par exemple un retro -éclairage.  
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Fiche technique n°11  : Label  
 

 

Pour répondre aux  attentes des usager s en matière de qualité de service  et pallier 

à la très grande diversité de Parcs Relais en Ile -de-France, le Schéma directeur des 

Parcs Relais prévoit le d®ploiement dôun label Parc Relais.  

 

La labellisation doit garantir ¨ lôusager une qualit® de prestation standardisée  

dans les domaines de lôaccueil, de lôinformation, de la propret®, de la s®curit® et des 

conditions dôacc¯s aux transports publics.  

 

Le label Parc Relais comprend  un système  (description du  fonctionnement  du label)  et 

un référentiel de se rvice  (description du  standard de qualité de service attendu).  

 

 

1 ï OBJECTIFS  

 

Les objectifs du label sont les suivants  :  

- marquer la spécificité de la fonction des Parcs Relais  et contribuer à 

lôorganisation du stationnement autour des pôles,  

- homogénéiser  lôoffre pour améliorer la visibilité  du dispositif ¨ lô®chelle 

locale et régionale,  

- restaurer lôimage des Parcs Relais auprès des usagers par un niveau de 

qualité de service garanti pour accroître leur fréquentation en cohérence 

avec les autres modes de r abattement.  

 

Le label Parc Relais est le pivot de la politique menée par le STIF  ; il est délivré par le 

STIF.  

 

 

2 -  INTÉGRER LE LABEL DANS SON PROJET DE PARC RELAIS  

 

Le ma´tre dôouvrage sôengage :  

-  dès la phase de conception du projet, à prendre  connaiss ance du système et 

du référentiel  de service  que le STIF lui transmettra . Le STIF et le ma´tre dôouvrage 

conviennent ensemble des investissements à réaliser au titre de la labellisation du Parc 

Relais  ;  

-  lors de la réalisation des travaux,   à mettre en pl ace le niveau de qualité de 

service correspondant et ;  

-  ¨ partir de la mise en service de lôouvrage, à maintenir un niveau de qualité 

de service conforme au label  pendant toute la durée de la convention le liant au STIF 

(cf. fiche technique n°17).  

 

 

3 ï MODALIT£S DôAPPLICATION  

 

Depuis la validation du SDPR en décembre 2006 , les ma´tres dôouvrage doivent intégrer 

le label à leur projet de création, extension ou réhabilitation . Les postes 

dôinvestissements li®s ¨ la labellisation du Parc Relais seront individualisés.  

 

Pour les P+R les plus récents  ou pour ceux qui présentent un niveau de qualité de 

service proche de celui décrit par le label , le STIF propose un nouveau mode de 

financement, la labellisation, qui permet dôadapter un ouvrage au niveau de qualité de 

service décrit dans le label (cf. fiche technique n°14).  
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Le label ne sôapplique pas dans les cas suivants :  

 

- Les projets de Parcs Relais financés dans des secteurs identifiés par le SDPR 

comme secondaires,  

Ex. projets dans les zones tarifaires 2 et 3.  

 

- Les projets de Parcs Relais pour lesquels la mise en stationnement payant 

nôest pas envisageable et qui, en cons®quence, ne d®gageront aucune recette 

pour maintenir le niveau de qualité de service décrit par le label,  

Ex. secteurs ruraux de la zone 6.  

 

- Les projets de Parcs Relais pour lesquels la mise en stationnement payant 

nôest pas envisageable bien que situ®s dans les zones dôintervention 

prioritaires du STIF  

Ex. projets situ®s dans des zones dôactivit®s des zones 4, 5 et 6. 

 

Dans ces cas de figu re, le ma´tre dôouvrage devra  démontrer  que la mise en îuvre du 

label dans le P+R concern® est inenvisageable. Il sôengagera n®anmoins ¨ mettre en 

place une po litique locale de stationnement sur le pôle. L e STIF appliquera seulement le 

bonus fréquentation  (cf. fiche technique n°1).  

 

 

4 -  SYSTEME  

 

 Bonus  

 

Le STIF verse un bonus sôil est constat® apr¯s contr¹le annuel (auto -contrôle du 

MOA et contrôle du STIF) que le ma´tre dôouvrage satisfait ¨ lôensemble des items 

du  référentiel de service .  

 

 Reporting  

 

Lôensemble des mesures relatives ¨ lôann®e n devront parvenir au STIF avant le 30 juin  

de lôann®e n+1.  

 

Les données seront transmises par courrier ,  sous la forme dôun rapport dôactivit®. 

 

 Contrôle  

 

La mesure des objectifs sera exercée annuellement pour tous les items sous forme 

dôauto- contrôle et de contrôle direct par le STIF . Les modalités seront présentées 

par le STIF et formalisées dans le cadre de la convention.  

 

 

5 ï REFERENTIEL  

 

Le référentiel de service est composé de 6 items .  

 

NOTA : Le  référentiel est susceptible dô°tre compl®t® ¨ lôissue de la 1e phase de 

déploiement du SDPR . 

 

 Item 1  : Identité Parc Relais  

 

Lôidentit® Parc Relais doit contribuer ¨ r®sorber lôh®t®rog®n®it® qui caractérise les P+R 

pour en optimiser le fonctionnement  au niveau local et améliorer leur  visibilité  en 

terme dôimage au niveau régional.  
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Lôidentit® Parc Relais ne pourra °tre utilis®e que dans les Parcs Relais labellis®s. Cette 

identité repose en première approche uniquement sur un logo (cf. fiche technique 7).  

 

 

 Item 2  : Pr opreté et entretien sommaire  

 

Le confort dôusage d®pend directement de la propret® et du maintien des installations (cf. 

fiche technique 12).  

 

Les ma´tres dôouvrage devront prendre les mesures n®cessaires pour que la fréquence 

de passage des équipes en cha rge du nettoyage et de lôentretien sommaire soit 

adaptée au Parc Relais concerné.  

 

 

 Item 3  : Sécurité / sûreté  

 

Les usagers doivent avoir un complet sentiment de sûreté  dans les Parcs Relais pour 

eux -mêmes et pour leurs biens.  

 

Outre la qualit® de lôentretien courant, objet du pr®c®dent item, le ma´tre dôouvrage 

sôengagera ¨ maintenir le dispositif de s®curisation du Parc Relais en bon ®tat. 

 

 

 Item 4  : Accueil, information voyageurs  

 

Le Parc Relais devra être accessible ¨ lôensemble des usagers au moins p endant les 

heures de service de la desserte ferroviaire et proposer aux usagers des informations 

visibles, lisibles et à jour  (cf. fiche technique n°10).  

 

 

 Item 5  : Tarifs  

 

Lôobjet de cet item est dôencadrer les tarifs pratiqués dans les P+R labellisés po ur 

répondre à plusieurs objectifs  :  

- harmoniser les tarifs pratiqués dans les P+R au sein dôune m°me zone tarifaire 

pour r®sorber dô®ventuels effets de seuils et rétablir des équilibres locaux entre 

gares  proches  ;  

- encadrer la grille tarifaire pour prévenir  le détournement de certains P+R de leur 

fonction initiale  ;  

- atteindre un équilibre entre niveau de tarif et niveau de prestation  pour  :  

- dissuader  les usagers résidant à proximité du P+R de se rabattre en voiture 

sur le pôle et ne pas décourager  les rabatt ants résidant plus loin dans leurs 

pratiques intermodales  ;  

- garantir aux ma´tres dôouvrage un niveau de recettes suffisant pour 

permettre un entretien fréquent  de lôouvrage et, par cons®quent, un 

maintien durable  du niveau de qualité de service.  

 

Le coût d e lôabonnement mensuel Parc Relais sera dégressif en fonction de 

lô®loignement ¨ Paris. Le fait que le STIF nôencadre que le tarif mensuel nôemp°che pas 

les MOA et leurs exploitants éventuels de mettre en place des tarifs demi - journée, 

journée, hebdomadair e, trimestriel, semestriel et annuel.  
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Le tarif mensuel pratiqué devra impérativement se situer dans la fourchette concernée, 

au plus proche de la valeur médiane. Aucun tarif préférentiel ne sera appliqué  en 

fonction du lieu de résidence  des  usagers  conformément aux dispositions 

réglementaires (cf. fiche technique n°1).  Les tarifs de la grille seront indexés selon une 

formule qui figurera dans la convention liant le STIF au ma´tre dôouvrage. 

 

 

 Item 6  : Transparence de lôexploitation  

 

Le ma´tre dôouvrage communiquera au STIF chaque année toutes les données 

dôexploitation dont il dispose ainsi que des comptages. Ces données devront permettre 

au STIF  :  

- de sôassurer que la fonction de rabattement reste pr®pond®rante dans le Parc Relais 

et,  

- de prendre conna issance des ®ventuelles difficult®s li®es ¨ lôactivit® dôexploitation du 

P+R.  
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Fiche technique n°12  : Confort et règles de sécurité  
 

 

La qualité des réponses apportées  aux attentes des  usagers en terme de confort, de 

sécurité et de prévention des phénomène s non désirés  (squat, dégradation, vols, 

ins®curit® r®elle ou ressentieé) sont primordiales . Ces réponses conditionnent 

lôappropriation du Parc Relais par ses usagers et donc le respect des installations . 

 

Si le concepteur ne prend en considération pleinem ent ce volet, la réaction des 

usagers sera immédiate  : ils stationneront dans dôautres espaces ou feront en 

sorte de rendre leur passage dans le Parc Relais le plus court possible, en instaurant, au 

besoin , des cheminements «  sauvages  ». 

 

Pour prévenir les  dysfonctionnements, le ma´tre dôouvrage adoptera lôoptique des usagers 

pour concevoir le Parc Relais  ce qui doit permettre une utilisation la plus intuitive 

possible  de lôouvrage. Ainsi, avec des  conditions de stationnement sûres et 

commodes , lôimage du Parc Relais restera positive et les conditions dôexploitation seront 

sensiblement améliorées  et facilitées . 

 

 

1 ï LIEN AVEC LE PÔLE, VISIBILITÉ ET IDENTIFICATION  

 

Pour réduire le plus possible le temps de correspondance,  les places du Parc Relais 

seront org anisées autour du / des accès piétons menant à la gare . Les 

cheminements convergeront en premier lieu vers ce / ces accès.  

 

Le concepteur pourra sôappuyer sur la pr®sence du faisceau ferroviaire et ®ventuellement 

de la gare pour orienter les usagers dans l a direction souhaitée, ce qui suppose que 

lôacc¯s ¨ la gare soit logiquement positionn®, ¨ proximit® et en direction de la 

gare .  

 

Il est rappel® quôaucune place de stationnement ne pourra °tre r®alis®e ¨ une distance 

supérieure à 300 m  de lôacc¯s au domaine ferroviaire (cf. fiche technique n°3).  

 

Le STIF conseille de marquer la pr®sence de lô®quipement,  par exemple, par un 

geste architectural pour les P+R en ouvrage  ; par du mobilier urbain (totem, mât 

lumineuxé) pour les P+R au sol. Lôobjectif est de faire du Parc Relais non pas seulement 

un point de passage, plus ou moins bien relié à la gare, mais une composante à part 

entière du pôle intermodal .  

 

 

2 ï TRAITEMENTS INT£RIEURS ET INTERFACE AVEC LôEXT£RIEUR 

 

 Délaissés  

 

Le schéma des circulations VP et piéto ns doit permettre dôidentifier lôensemble des 

délaissés  (revers dôescaliers, recoins, espaces entourant des canalisations, couloirs, sas, 

espaces divers inutilisés, accès au x locaux techniquesé) susceptibles de poser des 

probl¯mes dôexploitation (squat, trafic ou urinoirs sauvagesé) pour les traiter sinon les 

supprimer .  

 

 

 Accessibilité aux points clés du P+R  

 

La probl®matique de lôorientation dans le P+R sera parfaitement ®tudi®e, pour un usage 

commode et un temps de passage le plus court possible. Il est r appelé que des 
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cheminements bien con­us, lisibles et recourant ¨ lôintuition des usagers valent 

mieux quôun dispositif de signal®tique lourd, confus ou mal positionn®. 

 

Le concepteur veillera à ce que lôacc¯s aux points cl®s du Parc Relais (sortie vers la 

gare, ascenseur, local dôaccueil, borne de p®ageé) soit commode depuis chacune des 

places de lô®quipement. Il veillera ¨ m®nager des points de fuite  de façon à permettre 

¨ lôusager de toujours avoir en ligne de mire ces points clés ou des panneaux de 

signa lisation permettant dôacc®der ¨ ces points cl®s.  

 

 

 Aménagement intérieur des Parc Relais en ouvrage  

 

Le nombre de poteaux sera limité. Les poteaux seront orientés de façon à ce que le local 

dôexploitation, la sortie ou le cheminement permettant de rejoindr e la sortie 

soient toujours visibles .  

 

La hauteur sous les poutres  sera suffisante pour permettre lôinstallation de la 

signalétique et limiter lôimpression dô®crasement.  

 

Les espaces situés en point de fuite  (fin de travée) seront dégagés de places de 

st ationnement pour permettre une lecture aisée et lointaine des panneaux, les véhicules 

seront tenus à distance des sorties  afin de marquer leur présence. Ces accès seront 

traités de façon à être facilement repérables et emblématiques  (peinture, lumière 

renf orc®e, traitement vitr®s)é 

 

 

 Façades et dispositifs anti - intrusions (pour les P+R en ouvrage )  

 

Le concepteur recherchera de préférence un traitement léger en façade  par rapport 

aux façades en béton classiques, lourdes qui limitent la pénétration de la lumi ère 

naturelle ¨ lôint®rieur de lôouvrage.  

 

Des solutions techniques légères permettent désormais de traiter les façades avec 

plus de transparence (bardages en bois ou m®tallique, structure b®ton l®g¯reé) et 

constituent de bons compromis entre le coût et l ôobjectif vis®.  

 

 

 
 

Le choix de réaliser un e façade en structure légère devra être compatible avec les 

objectifs de sécurité des biens et des personnes .  
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Les conditions seront réunies pour une circulation sûre des véhicules . Les voies et les 

empla cements seront convenablement dimensionnés (cf. fiche technique n°8) pour 

prévenir les chocs contre les rampes ou les parois et la butée contre les éléments de 

façade au devant des places de stationnement.  

 

Le P+R sera ®quip® dôun dispositif anti - intrusion  (grilles, contr¹le dôacc¯s pi®tonsé) au 

minimum au rez -de-chauss®e de lôouvrage pour pr®venir dô®ventuels actes de 

malveillance . Un effort suppl®mentaire sera fourni si les cages dôescaliers sont 

extérieures à la structure.  

 

 

 Étanchéité  

 

Le point faible des parcs de stationnement en structure reste lô®tanch®it®. Le STIF 

appelle la vigilance des ma´tres dôouvrage sur ce point de la conception du projet à 

sa réalisation puis pendant son exploitation.  

 

Cette question exige du ma´tre dôouvrage un contrôle fréq uent du dispositif  avec une 

révision complète tous les 5 à 8 ans. Ces mesures doivent sôentendre au sens large 

pour couvrir toutes les parties du Parc Relais parcourues par de lôeau :  

- la dalle supérieur ou la terrasse selon les cas, y compris le sondage d es 

joints de dilatation et de lôenrob®, 

- les colonnes dôeaux pluviales, 

- les canalisations,  

- les cages dôescaliers, particuli¯rement lorsquôelles sont ext®rieures ou 

®mergeant ¨ la surfaceé 

 

Une étanchéité défectueuse  se manifeste le plus souvent par lôapparition de coulures 

(moisissures, salp°treé) sur les voiles , le long des canalisations, en sous face des dalles 

ou droit des joints de dilatation, un enrob® cloqu®é Les conséquences sur la qualité 

de service sont immédiates.  
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Avaloir et/ou colonne dôeaux pluviales obstrués  

 

 

 
 

Etanchéité défectueuse  

 

 

D¯s que ces sympt¹mes apparaissent, le ma´tre dôouvrage prendra des mesures 

drastiques pour pr®venir la d®gradation des b®tons, des peintures, de lô®clairageé Plus 

les mesures seront tardives plus elles se ront coûteuses et contraignantes.  
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 Les dispositifs anti - stationnement sauvages et les dispositifs anti -

intrusions (pour les P+R au sol)  

 

Certains secteurs de la région Ile -de-France sont concernés par le stationnement 

sauvage des gens du voyage  en dehors des aires  mises à leur disposition 

conformément à la réglementation. Les Parcs Relais peuvent être  utilisés à cette fin.  

 

Le STIF conseille aux ma´tres dôouvrage de Parcs Relais au sol, principalement situ®s en 

grande couronne, de positionner des portique s ou des plots en béton  en entrée et en 

sortie du Parc Relais afin de limiter le  gabarit aux seuls véhicules légers . Le 

concepteur du Parc Relais veillera à ce que ce dispositif allie efficacité et relative 

discrétion , lôobjectif ®tant de ne pas rendre trop contraignant lôacc¯s au Parc Relais et 

de ne pas d®courager les voyageurs dôy stationner. 

 

Les Parcs Relais au sol seront équipés de clôtures  afin de pr®venir dô®ventuels actes 

de malveillance, limiter le cheminement des VP et des piétons aux seuls passa ges 

am®nag®s et faciliter les conditions dôexploitation pour le personnel. Cette disposition 

complètera utilement les résultats attendus de la vidéosurveillance, si le P+R en dispose.  

 

 

3 ï PROPRETÉ ET ENTRETIEN SOMMAIRE  

 

Lôentretien r®gulier du Parc Relais est obligatoire . La propret® / lôentretien 

sommaire est un des items audité par le STIF dans le cadre du suivi du label (cf. fiche 

technique n°11).  

 

Un suivi régulier des installations permet de prévenir des réparations plus lourdes et plus 

coûteuses  : p ortes, matériel de péage, éclairage, retouche peinture, curage des 

canalisations, balayage de la terrasseé Le nettoyage du Parc Relais sera dôautant 

plus limit® quôil sera r®gulier. 

 

Chaque ann®e, les espaces seront nettoy®s (y compris les locaux li®s ¨ lôexploitation) et 

les installations révisées ou diagnostiquées.  

 

Les mat®riaux utilis®s ¨ lôint®rieur comme ¨ lôext®rieur (revêtements, peintures, 

support dôinformationé) seront lessivables  notamment pour traiter le noircissement dû 

aux gaz dô®chappement et les «  tags  » et/ou remplaçables  facilement (systèmes 

amovibles).  

 

 

4 ï £CLAIRAGE DE Lô£QUIPEMENT 

 

La qualité de la mise en lumi¯re dôun ouvrage contribue au sentiment de sécurité.  

 

Lô®clairage des zones de stationnement, des cheminements, des cages dôescalier sera 

étudié de façon à ce que lô®clairage privil®gie les espaces parcourus par les 

piétons pour les orienter et les sécuriser.  

 

Pour les P+R au sol, un dispositif de candélabres pour piétons  au niveau des 

cheminements, et de mâts pour VP au niveau des  places de stationnement sera 

privilégié.  

 

Pour les P+R en ouvrage, un éclairage renforcé:  

- des points clés   (sorties, acc¯s ascenseur, local dôexploitation, cages 

dôescalier), 

- des cheminements pour les souligner  ;  

Un éclairage légèrement adouci au niveau des places de stationnement.  
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Sous r®serve que le r®glage soit adapt® et que le ma´tre dôouvrage sôengage ¨ 

lôentretenir, le d®clenchement automatique de lô®clairage (par d®tecteurs de pr®sence 

véhicules et piétons) est conseillé pour limiter la consommati on dô®nergie.  

 

 

 
 

Eclairage insuffisant  

 

 

 

Recommandations li®es ¨ lô®clairage 

 

Niveaux réglementaires  :  

-   50 lux  pour les lieux de circulation  ;  

-   30 lux  ailleurs  ;  

 

Préconisations  :  

-   60 lux  pour les circulations et places de stationnement  ;  

-   200  lux  pour les cheminements pi®tons dans les cages dôescaliers ;  

-  150 lux  dans les zones dôentr®e et de sorties de v®hicule, avec une bonne d®gressivit® 

entre la luminance extérieure et celle du P+R.  

 

 

 

 

5 -  PEINTURES ET REVETEM ENT  

 

Lôensemble des surfaces aux sols, aux murs et aux plafonds  seront mises en 

peinture.  

 

Le flocage au plafond ne sera employ® quôen cas de n®cessit® acoustique.  
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